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Introduction : 

Au début des années 1990, l'Afrique a entamé une longue 

marche vers un droit régional unifié. S'inscrivant dans la volonté des 

autorités politiques et agents économiques africains , cette démarche 

devait permettre de participer grâce à cette législation commune aux 

Etats membres de L'Organisation polir !'Harmonisation en Afrique du 

Droit des Affaires (OHADA), à la mondialisation .En outre, elle 

devait par la même occasion entraîner des répercussions économiques 

bénéfiques à travers le décloisonnement des marchés et garantir une 

sécurité juridique aux acteurs du monde des affaires, aussi bien 

nationaux qu'aux investisseurs étrangers En effet, l'insécurité 

juridique des affaires est l'un des freins principaux au développement 

de l'investissement en Afrique, notamment en ce qui concerne 

l'investissement étranger. L'insécurité s'explique par la vétusté dans 

certains Etats des textes juridiques en vigueur ainsi que par la 

difficulté à connaître dans un cas déterminé, la norme de droit 

applicable. L'un des enjeux majeurs de ce processus d'harmonisation 

est sans doute constitué par l'adoption à Port- Louis (île Maurice) le 

17 octobre 1983, par la plupart des pays francophones d'Afrique, du 

traité relatif à l'OHADA. A ce jour il regroupe 14 pays de la zone 

francs outre les Comores et la guinée Conakry. Bien plus, nombreux 
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sont les Etats africains qui manifestent un intérêt croissant pour le 

processus d'unification juridique d'Etat de droit économique. Ce 

traité a prévu la mise sur pieds de différentes institutions pour la 

réalisation d'un vaste espace économique régi par un droit des 

affaires commun. L'interprétation de ce droit est confiée jusque là à 

une seule instance juridictionnelle dotée par ailleurs du pouvoir 

exceptionnel d'évoquer après cassation, le fond des affaires qui lui 

sont soumises. Il s'agit en l'occurrence de la Cour Commune de 

Justice et d' Arbitrage (CCJA) siégeant à Abidjan (Côte d'Ivoire). A 

l'heure actuelle, huit (08) actes uniformes ont été adoptés par le 

Conseil des Ministres de l'OHADA et le traité instaure la primauté de 

ces Actes Uniformes sur le droit national et leur applicabilité directe. 

Parmi les règles qui ont déjà été adoptées, l 'Acte Uniforme sur le 

Droit Commercial Général (AUDCG) avec ses 289 articles retiendra 

notre attention dans le cadre de cette étude. Adopté le 17 avril 1997 et 

entré en vigueur le 1er avril 1998 en application de l'article 10 du traité 

de l'OHADA, il traite de questions variées intéressant les 

commerçants surtout personnes physiques mais également les sociétés 

qui généralement n'étaient pas réglées au sein des Etats-Parties où 

l'étaient de manière séparée. L'AUDCG abroge toutes les lois 

nationales contraires et laisse subsister les lois non contraires. Il en 

résulte une coexistence des différentes normes. S'agissant des 
l_ 

situations juridiques existantes à la date d'adoption del' AUD CG, un 

délai de deux ans ( à compter de la publication de l 'Acte uniforme) 

avait été imparti aux commerçants pour mettre en harmonie les 

conditions d'exercice de leurs activités avec les nouvelles 

dispositions. Cette injonction n'était pas assortie de sanction et 

l'ancienne loi, comportait des limites objectives que viennent prendre 

en compte les innovations introduites par ce nouveau texte. Le 
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premier livre de l'AUDCG est relatif au statut du commerçant et des 

actes de commerce, le deuxième concerne l'immatriculation au 

registre du commerce et du crédit mobilier, le troisième porte sur le 

bail commercial et fonds de commerce, le quatrième s'articule autour 

de l'intermédiaire de commerce, et le cinquième traite de la vente 

commerciale. En matière commerciale, certains commerçant n'ont pas 

d'autre rôle que de faciliter à d'autres commerçants ou aux particuliers 

l'exercice de leurs activité sans leur fournir aucun objet matériel, mais 

seulement en aidant à la conclusion des opérations qui leur sont 

nécessaires : telle est la situation de l'intermédiaire de commerce. Ces 

commerçants, s'adressant à une clientèle doivent avoir une installation 

fixe où on puisse les trouver : un bureau ou un cabinet d'affaires. La 

qualification professionnelle de ces intermédiaires, qui fonde la 

confiance du public, leur impose un devoir de conseil et d'assistance 

que la jurisprudence prend en considération de plus en plus nettement 

pour préciser la responsabilité qui leur incombe. Afin de mener une 

étude sur l'intermédiaire de commerce, il conviendrait de partir du 

livre quatre (04), vu que la plupart des dispositions le concernant se 

trouvent dans cette partie. La· nécessité de l'intermédiaire s'est 

imposée depuis longtemps dans la conclusion des opérations 

commerciales avec le développement de la taille des entreprises, 

l'éparpillement de la clientèle et des fournisseurs, et conséquemment à 

l'accroissement de l'intérêt qui lui est porté, plusieurs auteurs et 

législations se sont déjà penchées sur la règlementation de la 

profession, les relations qu'entretiennent l'intermédiaire avec les 

personnes qu'il représente et avec les tiers, les droits dont il bénéficie 

outre les règles relatives à sa responsabilité. En Afrique, il s'agit 

principalement des Etats du Cameroun et du Sénégal qui avaient 

règlementé la profession mais dans l;ensemble, ces législations, loin 

3 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



d'être mauvaises, étaient incomplètes et insuffisantes. Ainsi, pour 

faire face à cette réglementation éparse et lacunaire de la situation de 

l'intermédiaire de commerce qui était à cette époque soumise à 

l'ancien Code de commerce français ( déclaré applicable en Afrique 

Occidentale Française par décret du 06 août 1901), le législateur del' 

OHADA, tout en s'inspirant des conventions de Viennes sur la vente 

internationale de marchandise , de la directive européenne du 18 

décembre 1986 et des articles 4 73 et suivants du Code des Obligations 

Civiles et Commerciales (COCC) sénégalais a manifesté sa volonté 

d'offrir aux acteurs de la vie économique, une réglementation unique 

et complète de la profession. 

Toutefois, en matière de jurisprudence, il conviendrait de noter 

de prime à bord qu'elle est très pauvre en ce qui concerne 

l'intermédiaire de commerce. En effet, très peu de décisions ont été 

rendues avant la mise sur pieds de la CCJA et ce malgré les cinq 

années de jurisprudence de ladite cour ( de 1999 à 2005). De même au 

niveau des juridictions de droit local, les décisions font défaut. Face à 

ce manque crucial de décisions, une étude jurisprudentielle de 

l'intermédiaire de commerce s'avère donc indispensable. L'AUDCG 

s'applique exclusivement à l'intermédiaire commerçant et les 

opérations qu'il effectue sont des actes de commerce au sens de l'art 3 

de l' AUDCG .Il le définit comme une personne physique ou morale 

qui a le pouvoir d'agir, ou entend agir habituellement ou 

professionnellement pour le compte d'une autre personne, le 

représenté, pour conclure avec un tiers un contrat de vente à 

caractère commercial (art. 137 AUDCG). Il ne faut cependant pas se 

méprendre sur l'apparente généralité de ces termes car, en réalité, 

l'harmonisation en matière des intermédiaires de commerce n'est pas 
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totale, la réglementation est partielle et exclusive en ce sens que 

l 'A UDCG n'a pas vocation universelle à organiser le contrat 

d'intermédiaire, il ne s'applique pas à certains auxiliaires ou entreprise 

auxiliaires de commerce. C'est dans ce sens qu'il ne s'applique pas 

notamment aux intermédiaires en bourse d'une part et aux 

intermédiaires d'assurance d'autres part, sauf à faire valoir que ces 

différents intermédiaires font déjà l'objet de dispositions législatives 

particulières harmonisées et par cela même, exclus du champ de 

l'OHADA. En droit français il n'existe pas de classement légal des 

intermédiaires de commerce. La distinction entre la situation de 

mandataire et celle d'employé ne peut être nette, car beaucoup 

d'employés ont les pouvoirs de mandataires et sont dits alors fondés 

de pouvoirs. Ni les employés ni mandataires salariés ne peuvent être 

commerçants parce qu'ils ne passent pas d'actes juridiques en leurs 

noms. Les représentants de commerce, voyageurs et placiers, ne sont 

pas des agents commerciaux dans le sens technique du terme, parce 

qu'ils· sont liés par un contrat de travail à une maison déterminée.= ils 

ne sont donc pas commerçants. Loin de se démarquer du droit français 

des intermédiaires de commerce, il reprend dans son ensemble les 

solutions anciennes avec la réserve cependant qu'en proposant une 

définition de l'intermédiaire de commerce, il donne l'illusion d'une 

unité du contenu de cette notion qui, au vrai, est transparente car 

l'intermédiaire en soi n'a. pas une existence juridique propre mais est 

incarné par le commissionnaire, le courtier et l'agent commercial. Il 

en résulte donc que l'unité du contenu de la notion d'intermédiaire est 

apparente et que sa pluralité est en revanche réelle. 

Concernant notre approche du sujet, il ne s'agira pas de reprendre 

ce qui à déjà été développé par les différents auteurs en la matière 
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mais plutôt de s'en inspirer dans l'optique du dépouillement et de 

l'analyse des différentes décisions de justice qui ont pu être collectées 

à ce propos et d'en dégager les prémisses de la réalité qu'incarne 

l'intermédiaire de commerce. Quelle est l'appréciation que les juges 

en font ? Les décisions rendues nous permettent-elles de découvrir 

l'être de chair en qui l'intermédiaire de commerce est incarné ou la 

personne morale qui le donne à voir? N'est-ce pas le fait que d'une 

manière générale, en vertu du principe de la séparation des pouvoirs, 

de l'interdiction faite au juge de rendre des arrêts de règlement, et du 

caractère relatif de l'autorité de la chose jugée, le pouvoir normatif de 

la jurisprudence a été de tout temps remis en cause? Bien plus, en 

matière commerciale, indépendamment des décisions rendues par les 

cours et tribunaux, les décisions de justice sont de plus . en plus 

rendues par des arbitres. Cette situation trouve son fondement dans le 

développement de l'arbitrage qui est un mode amiable de règlement 

des litiges. Il est une voie de recours de plus en plus usitée par les 

commerçants en raison de la rapidité de la justice arbitrale par rapport 

à la justice étatique et de la discrétion en la matière car les sentences 

ne sont pas rendues en audience publique et ne le sont qu'à la seule 

demande des parties. L'arbitre tire son pouvoir de l'autonomie de la 

volonté, à la base il y a une convention d'arbitrage. Ce qui a pour 

conséquence d'entraîner une raréfaction des décisions de justice dans 

ce domaine pour les raisons de rapidité et de sécurité que nous avons 

déjà susmentionné. D'un autre point de vue, il a été communément 

admis et ce en se basant sur l'article 1984 du Code Civil français 

(repris par les art. 143 et 150 de l'AUDCG) que c'est le contrat de 

mandat qui investit l'intermédiaire de ses pouvoirs. Le mandat se 

présente de ce fait comme . le concept fédérateur des différents 

intermédiaires de commerce Les parties peuvent si elles le désirent, 
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recounr à un écrit précisant les pouv01rs de l'intermédiaire. En 

l'absence d'écrit, l'étendue des pouvoirs de l'intermédiaire est 

déterminée par la nature de l'affaire, c'est-à-dire le type d'opération 

envisagée par les usages régulièrement observés par les parties. La 

formation du contrat de l'intermédiaire de commerce n'est soumise à 

aucune formalité. Cette règle vaut pour toutes les catégories 

d'intermédiaires. La preuve est libre sauf si les parties décident de 

dresser un écrit Par ailleurs, le critère du mandat est non seulement 

perturbateur de l'unité du contenu de la notion d'intermédiaire en ce 

qu'il est dual mais encore, il est relativement inadéquat à rendre 

compte de la spécificité de certains intermédiaires de commerce. Pour 

ce qui est d'abord de l'effet perturbateur de la dualité du mandant, le 

droit uniforme s'applique aussi bien à l'intermédiaire qui agit en son 

nom propre qu'à l'intermédiaire qui agit au nom du représenté. 

Lorsqu'il agit au nom du représenté, l'intermédiaire est un mandataire 

parfait, il a en d'autres termes un pouvoir de représentation. 

Contrairement à l'expression mandat avec représentation, 

l'expression mandat sans représentation est polémique. Or il est de 

principe classique en droit français qu'il n'existe pas de mandat sans 

représentation. Si tel est le cas, ces contrats devraient être considérés 

comme de faux mandats. Cependant, le concept s'est imposé et il est 

défendu par une certaine doctrine qui fait valoir que la représentation 

n'est pas de l'essence du mandat. Cette doctrine a trouvé un écho 

favorable chez le législateur de l'OHADA qui l'a implicitement 

reprise à son compte même si le critère du mandat ne rend pas 

fidèlement compte de la spécificité de certains intermédiaires de 

commerce. Concernant ensuite la pluralité du contenu de la notion 

d'intermédiaire de commerce, l'on peut de prime à bord faire le 

constat suivant : l'intermédiaire de commerce est polyvalent et a deux 
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faces : il est dans les dispositions communes du Titre 1 du livre IV de 

l'AUDCG un mandataire pur et simple; Comme nous l'avons déjà 

relevé un peu plus haut, il est en revanche un commissionnaire, un 

courtier, un agent commercial selon le droit particulier considéré. Le 

commissionnaire se rapproche du courtier par le fait qu'il aide le 

commettant à conclure un contrat de vente à caractère commercial et 

de fait, la commission se retrouve dans les domaines où se rencontre 

le courtage. Juridiquement parlant, le commissionnaire se distingue du 

courtier en ce qu'il agit pour le compte de l'une des parties mais en 

définitive il s'en rapproche en ce qu'ils agissent tous les deux en leur 

nom propre. Aux termes des dispositions de l'art 160 du titre II 

consacré au commissionnaire , le commissionnaire ,en matière de 

vente ou d'achat, est celui qui se charge d'opérer en son propre nom, 

mais pour le compte du commettant, la vente ou l'achat de 

marchandises moyennant une commission. En plus de ces obligations 

générales liées à la qualité d'intermédiaire, le commissionnaire 

assume deux obligations spécifiques : l'obligation au secret et 

l'obligation de sauvegarde. Concernant le courtier, l'AUD CG n'a 

véritablement envisagé que le coutier en marchandises dont l'activité 

se limite à la vente et à l'achat de marchandises et, conformément à 

l'article 139 alinéas 1 du titre III relatif au courtier, aux opérations 

connexes. La mission principale du courtier en marchandises est de 

rapprocher les personnes souhaitant contracter. Le critère du mandat 

sans représentation adopté par le législateur de l'OHADA pour 

distinguer les différents intermédiaires de commerce a des limites car, 

si la commission peut se compliquer d'un mandat au point de perdre, 

selon cas , sa spécificité, le mandat , en revanche n'est pas 

consubstantiel au courtage .Quant à la profession d'agent commercial, 

elle présente un intérêt à deux niveaux principaux: d'abord pour le 
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mandant, l'agent commercial n'est rémunéré qu'en fonction du chiffre 

d'affaire qu'il va réaliser. Ensuite, l'agent commercial est le seul 

parmi les intennédiaires à être mandataire au sens du droit classique 

puisqu'il agit au nom et pour le compte de producteurs, d'industriels 

et commerçants ou encore d'autres agents commerciaux. Au sens de 

l'art 184 du titre IV consacré à l'agent commercial, celui-ci est un 

mandataire, qui à titre de profession indépendante, est chargé de 

façon permanente de négocier, et éventuellement, de conclure des 

contrats de vente, d'achat, de location ou de prestation de services, en 

vers un certains nOmbre d'agents économiques sans être liés à eux 

par un contrat de travail. Bien qu'étant une étude jurisprudentielle de 

. l'intermédiaire de commerce, cette analyse sera aussi basée sur la 

législation en vigueur notamment celle de l'OHADA, la doctrine, les 

articles publiés en la matière et enfin les différentes décisions de 

justice qui ont été rendues sur la question. La majeure partie des 

décisions de justice a été collectée au bloc des madeleines, site 

abritant les deux principales juridictions qui nous intéressent dans le 

cadre de ce travail, à savoir le tribunal régional (T.R) et la cour 

d'appel (CA) de Dakar. D'autres décisions émanent de la CCJA et cet 

depuis 2001. L'un des enjeux principaux de ce sujet est de rendre 

compte de la réalité de l'intermédiaire de commerce qui jusque là 

arrive à faire l'unanimité au niveau de la doctrine mais dans la 

pratique, l'appréhension de la notion pose toujours problème ; Or, à 

travers les litiges opposant les commerçants entre eux ou avec les 

tiers, il peut arriver que le juge dans les motivations de sa solution 

tente de clarifier la situation à travers son œuvre de qualification. 

En conséquence, les différentes décisions collectées seront 

regroupées par période et seront analysées au cas par cas. Certaines 

9 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



étapes notamment celle de 2002 ne figurera pas dans notre approche 

du sujet étant donné qu'aux cours de nos recherches, il n'a pas été 

possible de trouver des décisions correspondant à ladite date. De fait, 

nous analyserons dans une première partie les décisions qui ont été 

rendues entre 2000 et 2001(1) puis dans une seconde partie nous nous 

pencherons sur celles qui ont été rendues pour la période située entre 

de 2001 et 2005(11). 
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Première partie : 

Les décisions de justice rendues entre 2000 et 2001 

Cette première partie consacrée à l'analyse méthodique des quelques 

décisions de justice recensées portent principalement sur les pouvoirs de 

l'intermédiaire de commerce, les droits en vertu duquel il agit pour le 

compte du représenté et sa responsabilité. Ces décisions ont été rendues à 

la fois par le tribunal régional de Dakar (TR), la cour d'appel de Dakar 

(CA) et la Cour Commune de Justice et d' Arbitrage (CCJA) siégeant à 

Abidjan. Ces décisions recensées pour la période précitée sont peu 

nombreuses. En effet, leur nombre est très limité. Tout porterait ainsi à 

nous. penser qu'il serait difficile de réaliser une étude jurisprudentielle afin 

de donner une analyse pertinente de la situation de l'intermédiaire de 

commerce mais, les quelques thèmes qui y sont abordés nous permettent de 

nous pencher objectivement sur la situation. Bien plus, l'on pourrait se 

demander pourquoi l'année 2000 a été retenue comme point de départ de 

cette analyse ? Le fondement de la réponse réside dans le fait qu'au cours 

des recherches menées au <Bloc des Madeleines> il n'a pas été possible 

de trouver des décisions antérieures à la dite période. Pour ce qui est du 

ressort de la CCJA, elle a débuté son activité jurisprudentielle en 1999 et 

les pourvois formés devant elle en matière de litige concernant 

l'intermédiaire de commerce n'ont pas pu être tranchés car la CCJA a 

retenu la date de l'exploit introductif d'instance pour apprécier 

l'applicabilité ou non des Actes uniformes. L'orientation de la CCJA est èn 

tout cas une originalité du juge communautaire OHADA par rapport à 

l'évolution au départ controversée, mais aujourd'hui unanime du droit 

français sur l'applicabilité des lois modificatives de compétence aux procès 
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pendants au jour d'entrée en vigueur de ces lois. En doctrine, pour une 

première opinion, la loi nouvelle de compétence ne pouvait s'appliquer dès 

l'instant où le tribunal avait été saisi et ce, en raison du droit acquis du 

demandeur à la compétence anciennement fixée. A l'opposé, une autre 

opinion soutenait que la loi nouvelle de compétence devrait être appliquée 

à toutes les affaires dans lesquelles ne serait pas intervenue un jugement 

définitif et en dernier ressort. Désormais, doctrine et jurisprudence 

s'accordent à dire que, sauf s'il n'en a été autrement disposé par le 

législateur, toute loi nouvelle de compétence s'applique aux instances qui 

sont en cours au jour de son entrée en vigueur, à moins qu'une décision sur 

le fond ait été rendue, la solution retenue dans ce cas étant alors la survie de 

la loi ancienne. Notre analyse des arrêts se fera par au moyen de 

commentaires succincts 1
• Ces différents commentaires viseront à faire 

connaître les solutions des juges en matière de litige dans lesquels les 

intermédiaires sont impliqués et rattraper le retard d'information en ce qm 

concerne ce type de commerçant. 

La méthode de ·travail adoptée consiste à traiter progressivement chacun 

des arrêts retenus en trois phases : un rappel des faits de l'affaire 

concernée, un examen de la procédure et une analyse globale de la décision · 

proprement dite. Ces commentaires qui ne sont pas exhaustifs, ont pour 

vocation simple de dégager ce qui pourrait constituer les premières 

tendances jurisprudentielles opérées par les cours et tribunaux face à 

l'intérêt sans cesse croissant qui est porté à l'intermédiaire de commerce. 

(])Succinct: bref, concis 
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1 
Chapitre I : les décisions rendues en 2000 

Le titre I du Livre IV de !'AUD CG donne l'illusion d'un droit 

commun de l'intermédiaire, c'est-à-dire d'un ensemble de règles 

s'appliquant sauf clause contraire à tous les intermédiaires. 

Section I : Affaire Serigne Babacar Mboup c/ Société 

Urpata Sahel üugement 11° 478 du 07-03-00 du T.R de Dakar) 

• Serigne Babacar Mboup (conseil: Maître Babacar Mbaye, 

Avocat à la cour) 

• Société Urpata Sahel (conseil: Maître lbrahima MBODJ 

Avocat à la cour) 

I. Rappel des faits 

Par exploit en date du 03 mai 1994 Maître Bernard Sambou , 

huissier de justice à Dakar, Serigne Mboup a donné assignation à la 

société Urpata Sahel à comparaître et se trouver par devant le Tribunal 

en son audience du 12 mai 1999 pour le paiement de la somme de 

3 .229 .24 7 francs en principal outre les intérêts et frais ainsi que celle 

de 900.000 francs à titre de dommages et intérêts pour résistance 

abusive .Par ailleurs, par conclusion datées respectivement des 

3 ljavier 1999 et 14 janvier 2000, le sieur Mboup a finalement ramené 

sa créance à 2.218. J 40 francs tandis que la société défenderesse à 

quant à elle demandé le paiement d'une somme d'argent à titre de 

dommages et intérêts pour procédure abusive. En l'espèce, la qualité 

du sieur Mboup posait problème vu que ce dernier avait été mandaté 

par la société« SAHEL GAZ». 

13 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



II. Procédure 

La société <léfen<lercssc <lite« SOCIETE UR.PATA SAHEL» a 

soulevé l'irrecevabilité de l'action du demandeur de ses écritures du 

08 novembre 1999 et a fait valoir que le contentieux en l'espèce 

l'opposait à la « Société Sahel GAZ» et non à Moustapha MBOUP 

qui n'a donc pas qualité pour agir. Con~luant par la suite au caractère 

mal fondé de l'exception, le demandeur en la personne de Serigne 

Babacar Mboup a versé aux débats une correspondance en date du 29 

janvier 1999 du Président Directeur Généra.\ de Sahel Gaz par laquelle 

celui-ci donna mandat pour procéder au recouvrement de ses créances 

.Pour contester le document, la société « URP AT A SAHEL » a 

invoqué les dispositions de l'article 460 du Code des Obligations 

civiles et commerciales quifont obligation au mandataire de disposer 

d'un pourvoi spécial pour agir en justice. Le problème juridique qui 

se posait en l'espèce était de déterminer quel était le statut du sieur 

Mboup. Autrement dit, le mandat en vertu duquel il a agit au nom et 

pour le compte de la société était-il conforme à la loi 7 A ce propos il 

conviendrait d'analyser la solution <lu juge dans l'optique de trouver 

une réponse à cette interrogation 

III. Analyse 

Parmi les intermédiaires à être mandataire au sens du droit classique, 

l'agent commercial est le seul puisqu'il agit au nom et pour le compte 

de producteurs, d'industriels et commerçants ou d'autres 1 

Il n'est pas lié en vers eux par un contrat de travail. Sa mission 

principale étant de négocier auprès de la clientèle des contrats au nom 

et pour le compte du mandant. Il se distingue ainsi non seulement du 
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courtier et du commissionnaire, mais également du concessionnaire 

qui achète et revend en son nom et pour son compte. Il en résulte de la 

définition donnée de l'agent commercial ··par l' Acte Uniforme (A.U) 

que celui-ci est un mandataire professionnel et qu'il ne peut être que 

l'agent commercial des catégories énumérées. Les relations 

entretenues avec les personnes qu'elles représentent et avec les tiers, 

de même que la responsabilité qui en découle, sont soumises aux 

règles du mandat pour reprendre ce qui a été susmentionné. 

En l'espèce, la jurisprudence retient que l'article 460 du Code des 

Obligations Civiles et Commerciales doit être compris comme un 

document habilitant le mandataire à agir pour un ou des cas biens 

dét~rminés. Or, le mandat produit aux débats énumère limitativement 

les quatre créances que Serigne Babacar Mboup a pour mission de 

recouvrer. Et selon les termes de l'article 185 de l'AUD CG:« les 

contrats intervenus entre les agents commerciaux et leurs mandants 

sont conclus dans l'intérêt commun des parties.» 

De fait, le Tribunal Régional de Dakar a reconnu que le mandat 

querellé étant conforme à la loi, Mboup a donc la qualité pour agir et 

que par conséquent, l'exception soulevée par la société URP AT A 

SAHEL n'était fondée. En outre, il ressort des dispositions de l'article 

153 de l 'Acte l' AUD CG que : « un intermédiaire qui agit sans 

pourvoir ou au -delà de son pouvoir est tenu, en l'absence de 

ratification, d'indemniser le tiers afin de rétablir celui-ci dans la 

situation qui aurait été la sienne si I' intennédiaire avait agi en vertu 

d'un pourvoi et dans les limites de ce pouvoir ... » 

1. Article 184 de I' AUD CG, Traité de l'OHADA, 2°édition juriscope 2002 
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I. 

Section Il : Affaire Moulins Sentenac c/ Moctar Mbodji üugement n° 

483 du 07 mars 2000, T.R de Dakar) 

• Moulins Sentenac (conseil : MaÎtre Mbaye Sene, Avocat à la 

Cour) 

• Moctar Mbodji (conseil: Maître Ousmane Seye, Avocat à la 

Cour) 

les faits 

Arguant le fait que le sieur Moctar Mbodji était le représentant du GIE 

Senpal, les Moulins Sentenac ont par exploit en date du 18 aofit 1999 

assigné Moctar Mbodji en paiement de la somme de 1.347.940 Frs 

représentant le montant des factures impayées et de 600.000 Frs à titre de 

dommages et intérêts, que l'exécution provisoire est en outre sollicitée. 

II. Procédure 

Vu que l'action a été réputée introduite dans les formes et délais de loi, elle 

a été déclarée recevable. Les MOULINS SENTENAC réclamant le 

paiement de la somme de 1.347 .940 Frs fait plaider que cette somme 

représente le montant des factures imp~yées de divers produits que celle-ci 

lui a livré. De son côté le sieur Moctai MBODJI représentant le GIE 

SENPAL reconnaît sa dette mais argue de difficultés financières et sollicite 

des délais pour qu'elle puisse s'acquitter de sa dette en raison de 100.000F. 

Le problème juridique posé en l'espèce était de savoir si l'agent 

commercial est nécessairement un commerçant ? Autrement dit la 
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condamnation s'appliquait-elle à Moctar M~odji en tant qu'individu ou tant 

que représentant du G.J.E SENPAL? 

III Analyse 

Selon les dispositions de l'article 141 du titre Ide l'AU DCG 

consacré aux Dispositions communes : « les dispositions du présent livre 

ne s'appliquent Pas : « à la représentation résultant d'une habilitation légale 

ou judiciaire à agir Pour des personnes qui n'en n'ont pas la capacité 

juridique. En l'espèce, la SENPAL est un Groupement d'intérêt 

Economique (G.I.E). Il s'agit plus précisément de celui qui a pour but 

exclusif de mettre en œuvre pour une durée déterminée, tous les moyens 

propres à faciliter ou à développer L'activité économique de ses membres, 

à améliorer ou à accroître les résultats de cette activité : son activité doit se 

rattacher essentiellement à l'activité économique de ses membres et ne peut 

avoir qu'un caractère auxiliaire par rapport à celui-ci .Le G.I.E jouit de la 

personnalité morale et de la pleine capacité à compter de son 

immatriculation au registre du commerce et du crédit mobilier. 

D'un autre point de vue, les membres du G.I.E sont tenus des 

dettes du groupement sur leur patrimoine propre. Toutefois, si le contrat le 

permet un nouveau membre peut être exonéré des dettes nées 

antérieurement à son entrée dans le G.I.E, la décision d'exonération devant 

être publiée. Bien plus sont solidaires du paiement des dettes du 

groupement sauf convention contraire avec le tiers contractant. Aussi un 

membre du G.I.E peut être poursuivi pour le paiement des dettes du G.I.E 

après que les créanciers aient vraiment mis en demeure le groupement par 

acte judiciaire. 
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C'est pourquoi dans le présent cas d'espèce, le sieur Moctar 

Mbodji représenté dudit G.I.E a été condamné à payer aux MOULINS 

SENTENAC la somme de 1347.940 Frs. Il est donc un mandataire civil, 

qui agit au nom et pour le compte du mandant. Il n'a pas la qualité de 

commerçant. En effet, selon la jurisprudence l'activité des agents 

commerciaux est de nature civile et le contrat d'agent commercial est un 

acte mixte, civil pour l'agent et commercial pour le mandant. 
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I. 

Il. 

Section III : Affaire Dame Adja Ndiapaly Ndoye c/ GIE TEKROUR et 
Autres (Jugement n°514 du 08 mars 2000, T.R de Dakar) 

• Dame Adja Ndiapaly Ndoye (conseil: Maître Moustapha Ndoye, 
Avocat à la Cour). 

• GIE TEKROUR et AUTRES (conseil: Maîtres Massokhna Kane et 
Mbaye Sene, Avocats à la Cour). 

les faits 

La dame Adja NDIAPALY NDOYE a servi assignation au 

G.I.E TEKROUR et Autres à comparaître et se trouver devant le Tribunal 

de Céans en son audience du 27 mai 1998 et ceci au moyen d'un exploit de 

Maître Jacques C.d'ERNEVILLE, Huissier de justice à Dakar en date du 

13 mai 1998. Les motifs querellés portaient sur des arriérés de loyers dus 

par le GIE TEKROUR à la demanderesse. 

la procédure 

Pour la dame NDIAPAL Y NDOYE ledit G.1.E lui est 

redevable des sommes de 2.715.000 Frs à titre d'arriérés de loyers outre les 

intérêts à compter du commandement du 22 février 1994 et 3.215.000 Frs à 

titre de loyers échus 

Quant aux défendeurs il~ reconnaissent le pnnc1pe de la 

:créance mais contestent par contre le montant. Il s'agit en l'occurrence des 

dames Roukiyatou Tall et Nafissatou Diop qui sont non seulement 

signataires du bail au nom du GIE TEKROUR mais aussi cautions 

solidaires dudit GIE. Il s'agira pour nous, dans notre partie réservée à 
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III. 

l'analyse de la solution du juge de foire ressortir la manière dont la 

responsabilité des deux cautions a été retenue vu que ce sont elles qui ont 

signé le contrat de Bail au nom et pour le compte du GIE. Outre cela, une 

caution (simple ou solidaire) peut elle être considérée comme un 

intermédiaire de commerce ? 

Analyse 

les sûretés personnelles· sont celles par lesquelles une 

personne accepte de s'engager à côté du débiteur principa{ et d'apporter 

ainsi au créancier la garantie de son patrhnoine ou d'un débiteur principal 

et d'apporter ainsi au créancier la garantie de son patrimoine ou d'un bien 

particulier ( caution réelle). Pendant longtemps, la seule sûreté personnelle 

la plus connue et pratiquée fut le cautionnement. Le développement récent 

des garanties autonomes dans le monde des affaires a fait surgir d'autres 

sûretés personnelles dont la garantie à première demande que le législateur 

de l'OHADA a consacré en droit positif. 

Autrefois considéré comme un service d'ami se traduisant par 

l'engagement de payer en cas de défaillance du débiteur, le cautionnement 

est à l'heure actuelle définie par l'article 3 de l'Acte Uniforme comme 

étant: un contrat par lequel la caution s'engage envers le créancier qui 

l'accepte, à exécuter l'obligation du débiteur si celui-ci n'y satisfait pas lui

même ». 

Aux termes de la loi, le cautionnement est un contrat mais il ne se présente 

pas toujours sous les mêmes modalités. 

En vertu du caractère accessoire du cautionnement, il ressort de ! 'article 15 

que : « la caution doit être tenue de la même façon que le débiteur 

principal ». Bien plus, il découle de son caractère unilatéral qu'il ne fait 

naître qu'une obligation principale à la charge de la caution même si 
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certains auteurs estiment que le caractère unilatéral n·cst pas de l'essence 

du cautionnement 

Aux termes de l'article 10 de l'AU, « le cautionnement est réputé solidaire. 

Il est simple lorsqu'il en est expressément par la loi de chaque Etat partie». 

Bien souvent, la caution ne ressent le poids de son engagement que 

lorsqu'elle est appelée par le créancier qui la poursuit en paiement. C'est 

pourquoi dans l'exposé de ces motifs le juge a retenu que « les dames Tall 

et Diop s'étaient portées cautions du GIE TEKROUR dans le contrat de 

location, que c'est à juste titre qu'elles sont appelées en cause dans cette 

instance .Aussi, en signant le bail au nom du GIE , elles ont agit en vertu 

d'un mandat car il ressort des dispositions de l'article 143 du de l'A.U, « le 

mandat de l'intermédiaire peut ·être éc,:it ou verbal. Il n'est soumis à 

aucune condition de forme. En l'absence d'un écrit, il peut être prouvé par 

tous moyens, y compris par témoin.» .La qualité de caution solidaire a 

certes été reconnue par le juge mais, aux termes des . dispositions 

concernant L'AUDCG sur l'intermédiaire de commerce, il n'y est 

aucunement mentionné que cette qualité impliquait nécessairement celle 

d'intermédiaire. C'est pourquoi, nous pouvons aboutir à la conclusion selon 

laquelle les deux dames précitées ne font pas de l'intermédiation 

commerciale. 
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J. 

I. 

Chapitre Il: les décisions rendues en 2001 

Dans nos prochains développements nous examinerons les quelques 
rares décisions rendues par la CCJA en la matière. 

Section I : Affaire Emile W AKIM c/ Société IAMGOLD (Arrêt 
n° 003/~001 du 11 octobre 2001, CCJA) 

Emile Wakim 
Contre 

Société IAMGOLD/ AGEM 

Les Faits 

Dans son arrêt n°85 rendu par la cour d'appel de Bamako le 24 

février 1999 au profit de la société IAMGOLG/AGEM demeurant au 

Canada, la cour a estimé que le requérant en l'occurrence le sieur Emile 

Wakim n'a pas rapporté la preuve des faits pouvant permettre de retenir 

qu'il n'a pas rapporté la preuve des faits pouvant permettre de retenir 

comme fondement de celles-ci, un contrat de travail ou de représentation. 

En outre, le contentieux portait sur le paiement de certaines sommes 

d'argent. 

II La procédure 

Ayant été débouté de toutes ses demandes, sur l'appel inter.:jeté 

par la Société IAMGOLD/AGEM, le sieur Emile Wakim a invoqué à 

l'appui de son pourvoi le moyen unique de cassation vu que l'affaire objet 

du pourvoi formé le 22 octobre 1999, est la même que celle renvoyée pat 

la Cour Suprême du Mali par son arrêt n°06 en date du 17 juillet 2000. 

Pour le requérant, il résulte des articles 137 à 153 et 176, 178,179 de l'Acte 

Uniforme portant sur le Droit Commercial Général que les relations 
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existant entre ladite société et lui s'analyse.nt en un contrant de courtage. 

Pur la cour d' Appel, il en était autrement. Il découle de ces différentes 

prétentions que le juge devait se prononcer sur la qualification des parties 

et le statut de courtier. 

III. Analyse 

Selon l'article 176 du titre III de l' AUD CG consacré au 

courtier: « le courtier qui fait habituellement profession de mettre en 

rapport des personnes en vue de faciliter, ou de faire aboutir la conclusion 

de conventions, opérations ou transacticns entre ces personnes». 

Lorsqu'il est appliqué au courtier, le critère du mandat est peu distinctif 

contrairement en ce qm concerne l'agent commercial et le 

commissionnaire. Le commissionnaire se rapproche du courtier par le fait 

qu'il aide le commettant à conclure un contrat de vente à caractère 

commercial et de fait, la commission se rntrouve dans les domaines où se 

rencontre le courtage. Cependant, en droit, le commissionnaire se distingue 

du courtier en ce qu'il agit pour le compte de l'une des parties mais en 

définitive il s'en rapproche en ce qu'ils agissent tous les deux en leur nom 

propre. Concernant le présent cas d'espèce proprement dit, le requérant à 

d'abord invoqué au soutient de son pourvoi, les articles 137 à 153 de l'AU 

DCG. Ces articles traitent successivement de l'intermédiaire de commerce, 

des catégories d'intermédiaires visées par l 'AU DCG, de l'étendue de leur 

pouvoirs et obligations en vertu des règles du mandat. Quant aux articles 

176,178 et 179, il s'agit de dispositions spécifiques au courtier. Si les 

articles précédents ne traitent que de façon globale de la situation de 

l'intermédiaire de commerce, ces dispositions examine de plus près la 

profession de courtier en se penchant sur son statut. L'obligation essentielle 

du courtier consiste à effectuer les démarches nécessaires pour mettre le 
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donneur d'ordre en mesure de contracter. Chargé uniquement de mettre en 

rapport, le courtier ne garantit pas la réalisation de l'opération. Il ne saurait 

être responsable sous réserve de ne pas avoir commis de négligence dans la 

recherche du cocontractant. C'est dans ce sens que dans les litiges dans 

lesquels ils sont compliqués, certains courtiers sont déboutés pour avoir 

manqué à leur devoir d'information et de consei/1. Le sieur Emile Wakim 

reproche à l'arrêt attaqué d'avoir rejeté ses demandes découlant du statut· 

d'agent commercial et sa demande de dommages et intérêts, selon le 

moyen, que lorsque les parties sont convenues, pour déterminer les 

obligations co-respe~tives qu'elles se doivent l'une à l'autre, d'une 

qualification contractuelle à laquelle répond un statut légal, les juges du 

fond ne peuvent procéder à la disqualification contractuelle à laquelle 

correspond un statut légal. Toutefois, il convient de relever que 

l'application du statut de courtier, ne dépend ni de la volonté exprimée par 

les parties dans le contrat, ni <le la dénomination qu'elles ont donnée à leurs 

conventions mais des conditions dans lesquelles ) 'activité est effectivement 

exercée. Si de ce fait, Je juge estime que la qualification donnée par les 

parties étant contestée, le juge doit rechercher suivant quelles modalités 

précises l'intéressé a exercé ses fonctions. 

La C.C.C.J.A elle-même n'y pas répondu cependant en soulevant d'office 

son incompétence au motif que l'examen des pièces du dossier de la 

procédure que l'Acte Uniforme portant sut le Droit Commercial Général, 

entré en vi~ueur le 1er janvier 1998, n'avait pas intégré l'ordre juridique 

interne de la République du Mali à la date de la requête introductive 

d'instance, soit le 02 juillet 1997 et qu'il ne pouvait, de ce fait être 

applicable. Outre les autres conditions prévues par l'article 14 de l'AU 

DCG, la CCJA a estimé qu'elle n'était pas liée par l'arrêt rendu par la Cour 

Suprême du Mali. 

1. Association des courtiers et agents immobiliers du queb~c, notes de Patrick Martinet 
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I. 

II. 

Section II : Affaire « ETB » contre « CFCF » (Arrêt 0°001/2001 

du 11-10-01, CCJA) 

• Etablissement Thiam Baboye « ETB » 

• Compagnie Française et Financière« CFCF » 

Les faits 

Le contentieux est relatif au règlement d'une commande de 

farine de froment passée courant 1992 par les « ETB » à la « CFCF». 

En outre la commande de farine de froment aux Grands Moulins de 

Paris avait l'objet d'une facture en date du 19 juin 1992 mentionnant 

qu' «encas de contestation le Tribunal de commerce de Paris sera le 

seul compétent, de convention expresse, même en cas de demande 

incidente ou en garantie » ayant été assignée en justice par les 

« ETB », la « CFCF » s'est faite représentée par le sieur TCHIORI. 

Outre les sommes querellées, cette représentation était contestée par le 

requérant. 

La procédure 
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III. 

N'ayant pas obtenu gain de cause au près de la Cour Suprême 

tchadienne, le requérant s'est tourné vers la Cour Commune de Justice 

et d'Arbitrage. A l'appui de son pourvoi, il invoquait le défaut de 

qualité du TCHORI, qui selon lui, n'avait pas qualité pour représenter 

la « CFCF » devant les juridictions tchadiennes. Quant à la Cour 

susvisée, elle a admis le principe de la représentation par le sieur 

TCHORI. Le problème juridique qui se posait alors en l'espèce était 

de déterminer en vertu de quelles règles, le sieur TCHIORI a eu à 

représenter la « CFCF » en justice. , En d'autres termes, était-ce 

simplement une habilitation légale ou agissait t-il en vertu des règles 

du mandat? 

Analyse 

Selon l'article 32 du Code de Procédure Civile Tchadien, « les 

Sociétés de toute nature» ne pouvaient être représentées que « par 

l'un de leurs agents». L'interrogation qui se dégage de prime à bord 

de ces dispositions est sans doute celle relative à la qualité de l'agent 

dont l'article 32 a fait mention. Sur cette question, l'article 4 alinéa 1 

de [ 'Acte Uniforme relatif aux procédures simplifiées de recouvrement 

et de.s voies d'exécution énonce que : « la requête doit être déposée 

ou adressée par le demandeur ou son mandataire autorisé par la loi 

de chaque Etat partie à le représenter en justice, au greffe de la 

juridiction compétente». C'est d'ailleurs sur ce fondement que la 

Cour suprême de Ndjaména a reconnu la qualité du Sieur TCHIORI 

en ce qui concerne la représentation. Cette position était -elle 

contradictoire aux dispositions de l'article 32 du Code de Procédure 
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Civile déjà cité dans les lignes précédentes. ? Concernant les 

prétentions de la « CFCF », il ressort des pièces versées au dossier que 

la vente de farine de froment conclue entre les Etablissements 

« ETB » et la défenderesse au pourvoi ne font aucune référence à la à 

la « CFCF » qui n'était ni signataire audit contrat de vente ni 

fournisseur des « ETB » et n'a par conséquent aucun lien de droit avec 

eux. Si nous convenons qu'il y avait en l'espèce représentation, cette 

représentation peut -elle s'analyser en un contrat de commission? 

Aux tennes de l'article 160 de l'Acte Uniforme,« le commissionnaire, 

en matière de vente ou d'achat, est célui qui se charge d'opérer en 

son propre nom, mais pour le compte du commettant, la vente ou 

l'achat de marchandises moyennant une commission » 

Cette définition pennet de distinguer le commissionnaire du 

mandataire par le fait que si le commissic:i_nnaire est partie au contrat 

conclu pour le compte du commettant, alors que l'agent commercial, 

lorsqu'il conclut un contrat pour le compte de son mandant, engage ce 

dernier mais ne l'engage pas lui-même, même s'il négocie les 

conditions de l'opération. Le contrat de commission est une technique 

de représentation des intérêts d'autrui alors que le contrat de mandat 

est une technique de représentation des intérêts d'autrui alors que le 

contrat de mandat est une technique de représentation de la volonté 

d'autrui. Comme le commissionnaire agit en son nom propre, il est lié 

par le contrat qu'il conclut pour le compte du commettant. Mais par la 

suite, il va transmettre les droits et obligations qu'il a acquis au 

commettant. On reconnaît le mécanisme de la représentation 

imparfaite. Cette technique prévoit deux temps dans l'opération 1• 
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Le commissionnaire traitant l'opération en son nom, il ne doit pas 

révéler aux tiers le nom du commettant pour le compte duquel il agit. 

Si par une convention spéciale, le commettant lui donne l'autorisation 

de divulguer son identité, le commissionnaire peut être alors considéré 

comme un mandataire. Toutefois, il est ressorti de l'examen du 

dossier de la procédure que l 'Acte Uniforme portant organisation des 

procédures simplifiées de recouvrement et des voies d'exécution, 

entré en vigueur le 10 juillet 1998, n'avait pas intégré l'ordre juridique 

interne de la République du Tchad au moment où les juges du fond 

étaient saisis du contentieux et qu'il ne pouvait être de ce fait 

applicable. Toutefois pour trancher la question à notre niveau, nous 

pouvons dire à la lumière des précédents développements que ce 

dernier n'avait pas la qualité de commissionnaire vu que le nom du 

tiers pour lequel il agissait a été révélé. Le sieur Tchori à agir en vertu 

d'une habilitation légale. 

l. J Flour et J-L Aubert, L'acte juridique, A .Colin, 9e éd. 2000, n°429 
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Deuxième partie : 

Les décisions rendues entre 2001 et 2005 

Faute de n'avoir pas trouvé des décisions de justice 
concernant l'intermédiaire de commerce pour la période antérieure à 
2000, la première partie de notre analyse s'est basée sur les arrêts 
rendus entre 2000 et 2001. en 2002, le manque de décisions s'est fait 
davantage ressentir, si bien qu'il n'existe pas dans le cadre de cette 
étude de décisions correspondant à cette période. L'on serait alors 
tenté de penser que le nombre de décisions diminue au fil des ans, 
reléguant ainsi l'importance accordée à l'intermédiaire de commerce 
au second plan. Toutefois en 2003, des arrêts ont pu être recensés et ce 
sont ces décisions qui constitueront le support de notre analyse pour 
cette deuxième partie. 
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II. 

Chapitre I : les décisions rendues en 2003 

Concernant cette période, il a été possible de trouver un peu plus de 

décisions que les années précédentes en ce qui concerne 

l'intermédiaire de commerce. 

Section I : Affaire SOLOCOTECH c/ Paul MONTEIRO (Arr@t 

n° 01 du 02/01/03, C.A de Dakar) 

SOLOCOTECH (Conseil : maîtr~ Tounkara et 

Associés, Avocats à la cour de Dakar) 

Paul MONTEIRO ( conseil : maître Massa ta 

MBA YE, Avocate à la Cour 

Les Faits 

La présente affaire oppose la SOLOCOTECH au sieur 

Paul MONTEIRO. En l'espèce, la société SOLOCOTECH a signé un 

contrat de bail avec le sieur Monteiro et le sieur Donna Drabo es nom. 

C'est ce qui explique que la société précitée estimait que c'est ce 

dernier qui a mis à sa disposition les locaux. Suite au litige qui est né 

de leur relation contractuelle, le sieur Paul MONTEIRO a intenté une 

action en justice contre ladite société devant le Tribunal Régional de 

Dakar. 

La procédure 
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III. 

Le 25 janvier 2001, I 'ordonhance rendue par le juge 

des référés du Tribunal Régional condamnait la Solocotech. C'est 

pourquoi cette dernière a inte1:jeté appel au près de la cour d' Appel de 

Dakar vu qu'il n'a pas obtenu gain de cause en première instance. 

Pour elle, le contrat de bail relatif aux locaux qu'elle occupe a été 

signé par l'entremise du sieur Drabo et que par conséquent l'action de 

Paul MONTEIRO devait être déclarée irrecevable. Quant à l'intimé, il 

a fait valoir que le sieur Donna Drabo n'est autre que le gérant de la 

SOLOCOTECH et qu'il a signé le bail avec la mention P. 0 au profit 

de la SOLOCOTECI-1. Dans cette affaire, le juge a eu à !ie pencher sur 

la qualité du sieur donna Drabo et des rapports qu'il entretenait avec la 

SOLOCOTECH. Il ressort de la déclaration aux fins 

d'immatriculation au registre du commerce versé au dossier que le 

sieur Amadou Donna Drabo qui n'est qui était immatriculé au registre 

du commerce, avait le droit de représenter la SOLOCOTECH. 

Pouvait-on de ce fait l'assimiler à un intenriédiaire de commerce? 

Analyse 

Dans la présente affaire, il ressort d'une 

correspondance en date du 14 décembre 2000 produite aux débats que 

la société SOLOCOTECH qui payait les loyers par chèque, déclare 

avoir pris en bail le magasin appartenant à Paul Monteiro outre le fait 

que le contrat de bail versé au dossier, il s'est avéré que celui-ci n'a 

pas .été signé par Donna Drabo mais a été signé P.O par un certain 

Teuve qui y a apposé le cachet de la SOLOCOTECH. Or, il ressort 

des dispositions de l'article 142 de l'AUD CG que « le gérant, 

l'administrateur ou l'associé, d'une association ou de toute autre 

entité juridique, dotée ou non de la personnalité morale, n'est pas 
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considéré comme l'intermédiaire de celle-ci, dans la mesure où, dans 

l'exercice de ses fonctions, il agit en vertu de pouvoirs conférés par la 

loi ou par les actes sociaux de celte entité. De ces dispositions, on 

peut' retenir que le sieur Drabo est certes commerçant mais cette 

qualité ne suffit pas pour être considéré comme un intermédiaire de 

commerce au sens de l 'Acte Uniforme. Il aurait pu être considéré 

comme un agent commercial vu qu'il a signé le bail en son nom et 

pour le compte de la SOLOCOTECH mais les pièces versées au 

dossier ont montré que le contrat de bail n'a pas été signé par Donna 

Drabo mais par un certains monsieur Teuve qui a apporté le cachet de 

la dite société. Bien plus, les agents commerciaux doivent, avant de 

commencer l'exercice de leurs activités se faire immatriculer au 

registre du commerce et du crédit mobilier. Toutefois, 

l'immatriculation n'est pas une condition de validité mais seulement 

d'une mesure de police administrative. En conséquence, 

l'immatriculation n'est pas une condition de l'application du statut de 

l'agent commercial. A ce propos, en droit européen, la Cour de Justice 

des Communautés européennes a récemment rappelé ce principe dans 

un arrêt du 13 juillet 2002 1 en déclarant ,contraire à la directive du 18 

décembre 1986, le texte national subordonnant la validité d'un contrat 

d'agence à l'inscription dudit agent sur un registre spécial. Il n'y a 

doric aucune condition de forme pour béi1éficier du statut d'agent 

commercial. 

1. Revue Lamy Droit des affaires, novembre 2000, n° 2032 
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Section II : Affaire Noemie SAMBOU c/ Agence DAOUDA 

(Jugement 11° 40 du 08 janvier 2003, T.R de Dakar) 

Noemie SAMBOU (conseil: Maître P.M BASSENE) 

Agence DAOUDA 

Les faits 

La dame Noemie SAMBOU prétendait avoir acquis à 

crédit une villa Standing sise à la cité Paléne 2 lot n° 112 auprès de la 

SODAUPRI, HS, moyennant un montant de 31.425.000 Francs CFA. 

Le financement de cet achat avait été rendu possible par un crédit 

accordé par la B.H.S, lequel crédit s'élevP-it à 11.492.000 francs CFA 

remboursable du 28 décembre 1998 au 28 novembre 2008. Résidant à 

l'étranger, elle a confié la gérance de la villa à !'Agence Daouda 

Camara. Cette dernière avait loué la villa à 200.000 Frs CFA avec 

pour mandat de verser mensuellement dans son compte ouvert dans 

les Livres de la Banque de l'Habitat du Sénégai (B.H.S) la somme de 

170.000 Frs après déduction de sa commission pour lui permettre de 

payer sa dette. Mais suite à la réception d'une lettre envoyée par la 

B.H.S, lettre dans laquelle il est fait état de cinq mensualités impayées 

d'un montant de 869.699 francs CFA, avec menace de geler son crédit 

et de vendre son logement, la Dame Noemie SAMBOU, suivant 

exploit du 14 juin 2001 servi par maître Aloyse NDONG, a assigné la 

dite Agence devant la juridiction de Céans. 

La procédure 
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III. 

Devant les premiers juges, en l'occurrence ceux du 

Tribunal Régional de Dakar, Noemie SAMBOU cherchait à faire 

établir la responsabilité de l 'Agence précitée et obtenir en paiement la 

somme de 1.929.000.800 r Cf A en principal outre les intérêts de droit 

et 300.000 Francs CF A à titre de dommages et intérêts. De son côté, 

bien qu'ayant constitué Conseil, la défenderesse n'a pas conclu. 

L' Agence Daouda pouvait elle être considérée comme 

l'intermédiaire de la requérante au près de la B.H.S? Autrement dit, y 

avait il entre les parties un contrat d'intermédiation commerciale? Si 

oui, lequel ? 

Analyse 

L' Agence Daouda était -elle simplement locataire 

de la villa de Noemie SAMBOU ou plutôt elle avait qualité pour 

traiter avec la B.H.S en lieu et place de la requérante ? Il ressort des 

dispositions de l'AUD CG que les règles du mandat s'appliquent aux 

relations entre l'intermédiaire, le représenté et le tiers, sous réserve 

des dispositions particulières du présent livre. Cette situation implique 

que le représenté et l'intermédiaire d'une part, et le tiers représenté 

d'autres part, soient liés par les usages dont ils avaient ou devaient 

avoir connaissance, et qui, dans le commerce, sont largement connus 

et régulièrement observés par les parties à des rapports de 

représentation de même type, dans la branche commerciale 

considérée. 

Ils sont également liés par les pratiques qu'ils ont établies entre eux. 

En matière de responsabilité, il convient de se référer aux règles du 

mandat pour connaître celle de l'intermédiaire de commerce. De ce 
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fait, l'intermédiaire est responsable envers le représenté de la bonne et 

fidèle exécution du mandat. Sauf convention contraire, il est tenu de 

l'exécuter personnellement dans l'intérêt du représenté. La 

substitution ne peut qu'être exceptionnelle. 

Dans le présent cas d'espèce, Noemie SAMBOU n'a pas versé au 

dossier des pièces montrant que le contrat de location gérance dont 

elle se prévaut. .Elle n'y a procédé que par de simples allégations. 

C'est pourquoi le juge a retenu que ses ,fomandes sont mal fondées et 

par conséquent l'a débouté en fin de compte. Dans notre cas d'espèce 

ci présent, le juge s'en est simplement tenu aux critères du mandat 

pour trancher l'affaire et non ceux de l'intermédiaire de commerce vu 

que les conditions n'étaient pas réunies à cet effet. 
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Section III : Affaire Antoine APPIETO ; Sébastien PENZINI c/ I' Agence 

REALIREVES (Jugement n°23 du 07-01-03, T.R de Dakar) 

Antoine APPIETO; Sébastien PENZINI (conseil: 

Maître GENI et SANKALE, Avocat à la Cour) 

• L' Agence REALIREVES (conseil: Maître 

Jérôme KARDOS, défaut) 

Les Faits 

Par l'intermédiaire de correspondances électroniques 

en date des 12, 16, 20, 23, 25,26 et 31 octobre 2000 échangées entre 

APPIETO, PENZINI et l 'Agence REALIREVES~ APPIETO et PENZINI 

sont rentrés en contact avec ladite agence représentée par KARDOS afin 

d'effectuer un séjour au Sénégal. L'agenc'e précitée s'est alors proposée 

d'organiser ledit séjour dans sa totalité et a fourni à cet effet, tous les 

renseignements relatifs à la pêche sous-marine projetée par les demandeurs. 

Au cours des discussions, les parties sont tombées d'accord sur les 

conditions du séjour en ce qui concerne notamment l'hébergement, le 

transport et les formalités administratives. C'est dans ces· conditions que les 

sieurs APPIETO et PENZZINI arrivèrent à Dakar le 06 novembre 2000 où 

ils furent reçus par l 'Agence, qui, dès le lendemain de leur arrivée, les 

envoya sur le lieu de pêche retenu sis à l'île aux serpents accompagnés par 

1 'un de leur agent à savoir un guide de pêche. Cependant, au cours de cette 

sortie, ils seront appréhendés par la Brigade des Eaux et Forêts de 
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III. 

OUAKAM qui leur signifia qu'ils pêchent en zone interdite. Ils furent 

arrêtés pour être jugés par le Tribunal Correctionnel. 

La procédure 

Par conclusions en date du 21 août 2002, PENZINI et 

. APPIETO ont sollicité que l 'Agence REALIREVES et KARDOS soient 

condamnés à leur verser une certaine somme d'argent en faisant valoir 

qu'ils engagent leur responsabilité en les orientant vers un site qu'ils savent 

interdit. Autrement dit, c'est par l'entretÏÜse de leur faute qu'ils ont été 

arrêtés et invités à comparaître. En outre par autre exploit du même huissier 

en date du 14 août , Antoine APPIETO et SEBASTIEN PENZINI avaient 

réassigné l' Agence REALIREVES , à comparaître et se trouver le 27 août 

2002 par devant le Tribunal des Céans pour' et par les mêmes motifs que 

ceux déjà exposés au précédent exploit. L'Agence REALIREVES 

défenderesse n'a ni comparu ni été représentée à l'audience. Le Ministère a 

par conséquent déclaré se rapporter à la justice et sur ce, les débats ont été 

déclarés clos et l'affaire mise en délibéré pour le jugement qui devrait être 

rendu à l'audience du 07 janvier 2003. Le sieur KARDOS ayant représenté 

ladite Agence dans l'organisation de ce séjour, sa responsabilité devait elle 

engagée au même titre que celle pour le compte de qui il y a eu entente ? 

L'analyse 
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Dans notre présent cas d'espèce, I 'Agence mise en 

cause était spécialisée dans l'organisation de séjours pour permettre à des 

particuliers désireux de découvrir le Sénégal de le faire dans les meilleures 

conditions et en toute sécurité. De cc fait, en acceptant de prendre toutes les 

dispositions nécessaires pour accueillir les demandeurs, elle s'engageait en 

conséquence à créer toutes les conditions acceptables, et à les orienter vers 

des sites autorisés par la loi. Dans son raisonnement, le juge du Tribunal 

Régional de Dakar a estimé que, si APPIETO et PENZINI ont effectué le 

en vertu de cela le voyage, c'est parce qu'ils ont été convaincus par 

l 'Agence, Je voyage se ferait sans risque au regard des renseignements et 

des mesures prises par REALIREVES. Le devoir de renseignement est 

donc capital en ce qui concerne la profession d'intermédiaire de commerce. 

En tout cas la dite Agence aurait pu au moins leur mentionner cette 

éventualité et de les sensibiliser aux dangers qu'ils couraient en se livrant à 

la pêche dans cette zone. Toutefois on peut se demander si Je sieur 

KARDOS, représentant de REALIREVES, est l'intermédiaire visé au sens 

de l'article 3 de l'AUD CG car cette qualification peut soulever d'ores et 

déjà deux problèmes : celui de l'indépendance indispensable à la qualité de 

commerçant et celui de la tradition tendant à qualifier de civile la 

profession d'agent commercial. 

Une certitude est cependant à foire ressortir, c'est qu'en limitant l'activité 

de l'intermédiaire de commerce à la conclusion d'un contrat de vente à 
·} 

caractère commercial, le législateur de l 'OHADA a considérablement 

réduit le champ d'application de l'intermédiation commerciale. Or dans 

cette affaire, il n'est mentionné nulle part que le sieur KARDOS était le 

gérant ou l'administrateur de REALIREVES. Doc les dispositions de 

l'article 142 de l'AUD CG selon lesqur,Hes: « le gérant, /;administrateur 

ou l'associé d'une société, d'une association ou de toute entité juridique, 
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dotée ou non de la personnalité morale, n'est pas considéré comme 

l'intermédiaire de celle-ci, dans la mesure où, dans l'exercice de ses 

fonctions, il agit en vertu de pouvoirs conférés par la loi ou par les actes 

sociaux de cette entité». Toutefois à la différence de l'agent commercial, 

le représentant de commerce dont l'activité est réglementée par le code du 

travail, est un salarié um à son employeur par un contrat de louage de 

services. Cependant les conditions d'exercice de son activité exigent 

souvent qu'il bénéficie d'une indépendance plus grande que les préposés de 

droit commun. 

Il est tenu d'obligations générales des sal1>..riés, sauf quelques atténuations. 

Il doit exécuter sa tâche lui-même et ne peut, sans autorisation, recruter et 

employer des sous-agents participant à la recherche des ordres de la 

clientèle. 

C'est pourquoi, le Tribunal Régional a estimé d'une part que !'Agence 

REALIREVES a commis une faute professionnelle et a failli à son 

obligation de renseignement et d'encadrement et d'autres part, qu'il est 

certain que les demandeurs n'ont pas profité de leur séjour comme ils s'y 

attendaient et non pas convenablement été pris en charge par l'agence 

précitée. 

Que d'autres parts, ils ont d'une certaine manière subie un préjudice moral 

consécutif à leur arrestation et à leur comparution devant les juridictions 

sénégalaises pour un préj udicc dont ils n'étaient pas responsables mais 

c'est plutôt l'agence mise en cause qui n'a pas respecté ses engagements. 

Et vu qu'elle a traité avec les demandeurs par l'intermédiaire de son 

représentant, ledit tribunal les a déclaré coupable du préjudice subi par 

Messieurs APPIETO et PENZINI. 
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Section IV : Affaire EL Hadji NIANG c/ Agence ALMADIES 

Immobilier (Arrêt n ° 232 du 24/04/2003, CCJA) 

El Hadji NIANG (conseil : maîtres Madické NIANG et 

Associés) 

Agence Almadies Immobilier (conseil : Guédel NDIA YE 

et Associés, Avocat à la cour) 

Les Faits 

En date du 21 juin 2001, le Sieur Hadji NIANG a signé avec 

l 'Agence « Almadies Immobilier» un contrat de location gérance aux 

termes duquel il donnait mandat à celle-ci de gérer et d'administrer la 

villa dont il est propriétaire aux Almadi~s. Tardant à trouver un 

locataire, Hadji NIANG a remis les clés de la villa à son ancien agent 

immobilier qui l'avait avisé qu'il avait sous « sous la main» un 

locataire prêt à signer sans désemparer). Selon lui, le mandat de 

« Almadies Immobilier » était révoqué. De cette situation est née un 

litige qui a conduit les deux parties devant le Tribunal Régional de 

Dakar. Débouté en première instance, le sieur EL Hadji NIANG a 

interjeté appel de l'ordonnance rendue par le Tribunal Régional de 

Dakar en son audience du 09 août 2001 à laquelle siégeait Mme 

Marième Diop GUEYE, Président et avec l'assistance de maître 

BITEYE, Greffier. 

II la procédure 
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Pour EL Hadji NIANG, le mandat de l'agence précitée était 

révoqué dès l'instant où la villa se trouvait remise à un locataire par 

lui-même en vertu des dispositions de l'article 470 du Code des 

Obligations Civiles et Commerciales (C 10.CC) sénégalais et de ce fait 

sollicitait l'infinnation de l'ordonnance entreprise. Quant à « 

Almadies Immobilier », elle a fait valoir de son côté qu'après avoir 

signé avec le sieur NIANG un contrat de gérance pour une durée d'un 

an renouvelable, le 22 juin 2001, elle a signé un bail avec la nommée 

Mme PONTOIZEAU avec pour date de __ prise d'effet le 15 juillet 

2001. En outre, l'appelant avait une autre agence immobilière en vue 

de donner en location le même immeuble et cette dernière a refusé de 

lui remettre les clés de la villa. Que de ce fait, elle demandait la 

confirmation de l'ordonnance querellée en soutenant d'autres part que 

le contrat qui la liait à NIANG était conclue pour une durée d'une 

année et de ce fait ne pouvait être révoquée avant l'accomplissement 

de sa mission.le problème de notre cas d'espèce tournait autour de 

questions portant sur la révocabilité du mandat de l'intermédiaire de 

commerce. Autrement dit, ces conditions étaient-elles réunies ? 

III Analyse 

En vertu des dispositions de l'article 470 du C.O.C.C, « le 

mandant peut en tout temps et quand bon lui semble, révoquer le 

mandataire ... ». De ces dispositions, il apparaît en filigrane que le 

mandant dispose d'un droit de rupture unilatéral du contrat de mandat. 

Toutefois, cette faculté de résiliation unilatérale reconnue au mandat 

s'exerce sous certaines conditions dégagées à la fois par la loi et la 

jurisprudence qui nous intéresse le plus en raison de la nature de cette 

étude. En guise de rappel, c'est le contrat de mandat qui investit 
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l'intermédiaire de ses pouvoirs. Les parties peuvent si clics le désirent 

recourir à un écrit précisant les pouvoirs de l'intermédiaire en ce qui 

concerne la cessation du contrat, elle obéit aux règles générales fixées 

aux articles 156 à 159, sauf dans le cas de l'agent commercial 

considéré comme en situation d'infériorité par rapport au représenté. 

Dans ce cas, la cessation est soumise à un formalisme plutôt 

protecteur d'ordre public. C'est un emprunt du droit de travail. Le 

législateur OHADA pose un certain nombre de conditions à savoir 

l'existence d'un accord entre le représenté et l'intermédiaire, 

l'exécution complète de l'opération ou des opérations pour lesquelles 

le pouvoir a été conféré ou encore par la révocation à l'initiative du 

représenté , ou par la renonciation de l'intermédiaire. Le décès, 

l'incapacité ou l'ouverture d'une procédure collective, que ces 

événements concernent le représenté ou l'intermédiaire. Ce qu'il 

convient de préciser c'est qu'en dehors d~s modes d'extinction du 

droit commun, une grande liberté est laissée aux parties pour mettre 

fin au contrat. Toutefois il appartient qui prend l'initiative de la 

rupture de veiller à ne pas commettre d'abus au risque d'engager sa 

responsabilité. Il ressort des dispositions de l'article 158 de l'AUD 

CG que « la cessation du mandat donné à l'intermédiaire est sans 

effet à l'égard du tiers, saufs 'il connaissait ou devait connaître cette 

cessation ». 

Lorsqu'un contrat est à durée déterminée, il prend fin au terme prévu. 

Cependant, si les parties poursuivent son exécution au -delà du terme, 

le contrat est transformé en contrat à <ll',~ée indéterminée, sauf volonté 

expresse contraire des parties. Lorsque le contrat est à durée 

indéterminée, il ne prend fin qu'après un préavis de l'une ou de l'autre 

partie dont la durée est proportionnelle à celle du contrat. 
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A la cessation du contrat, le mandataire, a droit à une indemnité 

compensatrice en réparation du préjudice subi. En revanche, celui-ci 

ne bénéficie pas de l'indemnité s'iL _:1 commis une faute dans 

l'exécution du contrat ou s'il est à l'origine de la résiliation 

unilatérale, sauf à ce que son initiative soit justifiée par le non-respect 

par le mandant de ses obligations. Pour la jurisprudence, l'évaluation 

du préjudice tient compte de l'attitude des contractants. Dès lors 

l'indemnité est susceptible d'être réduite r..ar le fait du mandataire ou 

augmenté par le fait du mandat. Dans cette affaire, il appert que le 

juge des référés ne pouvait sans préjudicier ati principal se prononcer 

sur la révocation d'un mandat outre le fait qu'il ne pouvait non plus 

obliger le propriétaire d'une chose à remettre celle-ci à son mandataire 

alors que le mandat est révocable ad nutum I en vertu des dispositions 

du C.O.C.C d~jà précitées. 

1. ad nutum : peut être prononcée à tout moment 
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I. 

II. 

Chapitre Il : les décisions rendues en 2004. 

Contrairement à 2003 où le nombre d'arrêt commençait à croître, 
2004 marque la période où le nombre d'arrêt doit être revu à la baisse. 

Section I: Affaire Assita Neya COULIBALY c/ RANK XEROS 
(C.C.J.A Arrêt n° 009/2004 du 26-02-04) 

• Assita Neya COULIBALY (Conseil: Maitre TAPE 
Manakalé Ernest, Avocat à la Cour). 

• RANK XEROS - Cl (Conseils : SCPA KANGA & 
Associés, Avocats à la Cour). 

les faits 

La demoiselle Assita Neya COULIBAL Y a été engagée 

courant 1989 par la Société RANK XEROS- Cl en qualité de 

vendeuse, moyennant un salaire mensuel constitué essentiellement de 

commissions. Du mode de rémunération,· est né un litige entre les 

deux cocontractantes vu que les commissions constituaient un élément 

Perturbateur de la qualité de ]a demoiselle COULIBAL Y. Le liti c;,rs \\i'.ffoir1111q,, ·. 
... ' _,,.,----..._ - tt ;r. 

~ ,/ '0~ ' 

ainsi occasionné a conduit les deux parties devant le Tribunal il'( 1 
première instance d'Abidjan (République de Côte d'ivoire.). ~ 1 cfi/J\Cr;. ; 

la procédure 
\°G>~~,; 
~ 

L'objectif visé par Assita Neya COULIBALY en saisissant 

le Tribunal de première instance d'Abidjan, était l'obtention de la 

condamnation de la société précitée à lui payer la somme de 

7.460.496 francs au titre des commissions dues et assortir la décision 

à intervenir d'une astreinte comminatoire de 75.000 francs par jour de 

retard. Par jugement n°120 du 18 février 1998 ledit Tribunal 

condamnait RANK XEROS- CI à lui payer la somme de 7.460.496 

FCFA au titre des commissions. N'ayant pas été satisfaite de cette 
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III. 

décision, la société susmentionnée a interjeté appel devant la Cour 

d'Appel d'Abidjan.; Par arrêt n°305 du 12 mars 1999, elle se déclarait 

incompétente et renvoyait Assita Neya COULIBALY à se pourvoir 

devant le Tribunal du travail d'Abidjan. Face à cette situation, la 

société RANK XEROS -CI s'est pourvu en cassation au près de la 

C.C.J.A. il est reproché à l'arrêt de la Cour d' Appel de manquer de 

base légale étant donné que ladite Cour s'èst basée uniquement sur le 

salaire pour confirmer le jugement des premiers juges et considérer de 

ce fait la demoiselle COULIBAL Y comme une salariée. 

Dans cette affaire, le problème de droit qui se posait à la Cour était de 

dire si un contrat de vendeuse libre, pour la conclusion duquel une 

inscription au registre du commerce et un compte contribuable était 

exigée du vendeur libre, pouvait il se muer en un contrat de travail ? 

Analyse 

Sont régies par un contrat de travail, les personnes liées par un 

contrat de travail. Mais bien que ce droit soit construit en référence au 

contrat, le Code du travail ne prend même pas la peine de le définir. 

Pourtant, cette définition est essentielle car il est l'instrument juridique 

qui permet de conférer le statut de salarié à une personne et de le faire 

bénéficier des droits et garanties. Pour faire face à ce vide juridique, la 

jurisprudence a dû intervenir et de concert avec la doctrine, elle définit 

le contrat de travail comme « la convention par laquelle une personne 

s'engage à exécuter au pro.fit d'une autre personne et sous sa 

subordination, un travail moyennant une rémunération appelée 

salaire ». En cas de litige,la jurisprudence va essayer de savoir si le 

contrat entre les deux parties est un contrat de travail et elle va en 
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rechercher les éléments constitutifs en utilisant la technique du 

faisceau d'indices. Ainsi, les décisions indiquent que sont retenues : 

La présence essentielle du lien de subordination qui se concrétise en 

une dépendance juridique vis à vis de l'employeur,le pouvoir de 

contrôle, de direction et de surveillance de l'employeur qui réduit 

l'autonomie du salarié, la fourniture par l'employeur du tnatériel de 

travail, la rémunération du salarié. Elle est un élément indispensable 

mais pas suffisant, c'est-à-dire que les juges ne peuvent pas se 

contenter de rechercher sa présence pour qualifier le contrat de contrat 

de travail. C'est pourquoi, en l'espèce, il ressort de l'exposé des motifs 

du juge que le salaire 11 'est pas déterminant, dès lors qu'il peut être 

constitué de commissions. La commission peut être définie comme 

une somme d'argent, calculée en pourcentage sur le montant brut de 

l'opération et la valeur totale du marcher. Mieux encore, le juge retient 

plutôt la qualité d'agent commercial de la demoiselle COULIBAL Y. 

En effet, ce dernier se base d'abord sur l'article 184 de l'AUD CG qui 

définit l'agent commercial comme« un mandataire qui à titre de 

profession habituelle est chargé de façon permanente de négocier et 

éventuellement de conclure des contrats de vente ... au nom et pour le 

compte ... d'industriels ... sans être liés envers eux par un contrat de 

travail »qu'il est aisé de conclure de ce fait que la requérante n'a pas 

conclu un contrat de travail avec la société précitée vu que 

l'intermédiaire devant distribuer les produits du mandant et agit 

nécessairement conformément aux directives liées aux caractéristiques 

des produits sans que ces directives ne les placent en état de 

subordination. Toutefois, la CCJA n'a pas pu rendre un arrêt sur la 

question étant donné que l' AUD CG entré en vigueur le 1 cr janvier 

1998 n'avait pas intégré l'ordre juridique1nterne de la République de 

Côte d'ivoire aux dates des expl,oits introductifs d'instance. 
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I. 

li. 

Section II : Affaire Société UNIVERSAL MATERIELS dite UNIMAT c/ 

SODEREP (CCJA Arrêt n° 018 du/2004 du 29-04-04) 

• Société UNIVERSAL MATERIELS dite UNIMAT (Conseil : 

SCPA « INDENIE », Avocats à la cour) 

• Société de DIFFUSION et de REPRESENTATION dite SODEREP 

(Conseils : Maîtres ELGHOZI-OUANGUI et Associés, Avocats à la 

Cour) 

les faits 

En 1988, la société UNIMAT était bénéficiaire d'un bail à 

usage commercial portant sur un local sis à Abidjan, 28 rue THOMAS 

EDISON et appartenant à la société forestière de l'Indénie dite CFI. Cette 

dernière alors que ledit bail était renouvelé chaque année, a informé le 14 

mars 1996 le preneur de son refus du renouvellement au motif qu'elle avait 

vendu l'immeuble abritant le local à une tierce personne, en l'occurrence la 

société SODEREP. Ce refüs a été matérialisé par une lettre adressée le 14 

septembre 1996 au preneur par la société EBUR IMMOBILIER, société 

· immobilière agissant en qualité de mandataire de CFI ; le 25 novembre 

1996, la société SODIREP, nouvel acquéreur, délaissait un exploit de 

congé à la société UNIMA T au motif que l'immeuble devait être démoli 

puis reconstruit ;par exploit en date du 25 novembre 1996, la société UN 

IMAT a assigné les sociétés CFI,SODIREP et EBUR IMMOBILIER 

devant le Tribunal de première instance d'Abidjan. 

Ln procédure 
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III. 

Pour la société UNIMAT il y avait contestation de congés 

et, à défaut, elle réclamait le paiement d'une indemnité d'éviction outre le 

paiement de dommages et intérêts. Par jugement 11°464/CI V/ A4 du 28 

juillet 1997, cette dernière a été déb<.mtée au motif que le congé était 

valable. En date du 28 octobre 1997, la société UN IMA T relevait appel du 

jugement précité devant LA Cour d'Appel d'Abidjan qui a confirmé en 

toutes dispositions la décision des premiers juges. N'ayant toujours pas 

obtenu gain de cause, UNI MAT s'est p.ourvu en cassation contre l'arrêt 

précité devant la Cour Suprême de Cote d'ivoire. Le 14 mars 2002, cette 

dernière s'est dessaisie du dossier de l'affaire au profit de la CCJA aux 

motifs qu'elle « soulève des questions relai'ives à l'application des Actes 

Un{formes, précisément /'Acte un{forme du 17 avril 1997 relat{f au droit 

commercial général, entré en vigueur le 2 novembre 1997 ». Vu que la 

société EBUR IMMOBILIER a agit pour le compte de CFI on peu par 

conséquent s'interroger d'un point de vue jurisprudentiel s'il y avait entre 

les deux parties un contrat de cout1age. 

Analyse 

L'AUD CG n'a véritablement envisagé que le courtier en 

marchandises dont l'activité se limi'Le à la vente et à l'achat de 

marchandises et, conformément à l'article 139 alinéa 1 cr, aux opérations 

connexes. Selon ce article : « les dispositions du présent livre régissent non 

seulement la conclusion des contrats par l'intermédiaire de commerce, mais 

aussi tout acte accompli par celui-ci en vue de cette conclusion ou relatif à 

l'exécution dudit contrat. Elles s' appliquc:nt à toutes les relations entre le 

représenté, l'intermédiaire, et le tiers. Elles s'appliquent que l'intermédiaire 

agisse en son nom propre tel que le commissionnaire, le courtier ou l'agent 

commercial». la mission principale du courtier en marchandises est donc 
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de rapprocher les personnes souhaitant contracter. Celles-ci négocient 

directement le marcher. Il garantie les offres présentées mais n'assume pas 

ia représentation des parties. Le courtage de marchandises est, en principe 

libre. Toute personne physique ou morale commerçante peut donc exercer 

cette activité. Cependant, il existe des courtiers de marchandises spécialisés 

soumis à un statut particulier comme, par exemple, les courtiers en vins ou 

courtiers de campagnes qui, dans les régions de production, et moyennant 

une rémunération, fixe de courtage, mettent en rapport les producteurs ou 

les vendeurs de vins, spiritueux et déri~és avec les négociants acheteurs 

( cas du droit français). 

L'obligation essentielle du courtier est donc d'effectuer les démarches 

nécessaires pour mettre le donneur d'ordre çn mesure de contracter. li doit 

donc trouver un acquéreur ou un vendeur, dont l'offre correspondra à celle 

émise par le donneur d'ordre. Le courtier se borne, alors, à constater 

l'accord des parties et à le notifier à chacune d'elles, le jour de l'opération. 

Dans cette affaire, la société EBUR IMMOBILIER a certes agit en sa 

qualité de mandataire de CFI mais l'objectif n'était pas la conclusion avec 

un tiers d'un contrat de vente à caractère commercial mais plutôt la 

conclusion d'un contrat de bail commercial. Or, ce type de contrat n'est pas 

expressément visé par l 'Acte uniforme en ce qui concerne les 

intermédiaires de commerce. Ce qui implique qu'il ne serait pas opportun 

de considérer la société précitée co1nmc1 dant un courtier indépendamment 

du mandat en vertu duquel elle a agit. 
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1. 

II. 

Chapitre ID: Affaire Société IMMO TROPIC c/ Anne AUBARD (Arrêt n° 

317 du 17-03-05, C.A de Dakar 

Il ressort des recherches menées pour la période de 2005 qu'il n'a pas été 

possible de recenser plus d'une décision de justice concernant notre sujet. 

• La Société Immo Tropic -:- Monsieur René LIOT AUD- IRENE 

MOREAU (conseil: Maître François SARR et Associés) 

Contre 

• Anne AUBARD (conseil: Maître DIAWARA) 

les faits 

la société Immo TROPIC représentée par son gérant René 

LIOTAUD et l'associée Irène MOREAU ,a passé avec la dame Anne 

AUBARD un contrat de prestation de service en date du 27 novembre 

2000. la dite société était chargée de commercialiser les villas édifiées au 

niveau de la résidence TROPICAL PARK par la société IMMO TROPIC 

contre versement par ladite société d'une commission fixée selon les types 

de villas. N'ayant pas versé les commissions susmentionnées, la dame 

AUBARD a assigné en justice le sieur LIOTAUD et l'associée Moreau en 

paiement de ce qui lui revenait de droit. 

Procédure 

Pour le sieur LIOTAUD et l'associée MOREAU, la société 

Immo TROPIC et la dame AUBARD étaient les seules parties au contrat 

vu qu'en ce qui les concerne, ils n'avaientsigné le contrat qu'en qualité de 

gérant et d'associé et ne pouvaient en aucun cas être personnellement 
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III. 

redevables de commissions réclamées par la dame précitée. Quant ~ la 

dame AUBARD, elle a répliqué par l'intermédiaire de son Conseil qu'il 

résulte du texte du contrat, trois parties signataires : la SARL IMMO 

TROPIC représentée par son gérant Liotaud et Irene MORAUX. Déboutés 

en première instance, ces derniers ont interjeté appel au près de la Cour 

d'appel de Dakar. Les juges de ladite cour ont confirmé le jugement rendu 

par le Tribunal Régional de Dakar aux motifs qu'il apparaît dans les 

clauses du contrat et des engagements pris par la SARL IMMO TROPIC 

. qu'il n'est pas discuté que les mentions promoteurs et associée désignent 

respectivement René LIOTA UD et Irène MORAUX qui ont signé sous cette 

qualité le contrat. La profession d'intermédiaire de commerce prend t -

elle en compte les contrats de prestation de service ? 

Analyse 

En guise de rappel, « l'intermédiaire de commerce est celui qui a 

le pouvoir d'agir, ou entend agir, habituellement et professionnellemetit 

pour le compte d'une autre personne, le représenté, pour conclure avec un 

tiers un contrat de vente à caractère commercial ». 

Qu'en est-il alors du contrat de prestation de service vu qu'en l'espèce, les 

appelants étaient chargés de la vente de villas contre versement d'une 

commission. 

Le commissionnaire est un intermédiaire de commerce qui agit en son nom 

pour le compte d'un tiers appelé commettant. Il exerce à cet effet des 

activités qui sont généralement qui sont dans le domaine de la vente et de 

l'achat mais aussi en douane et au niveau des transports. Le 

commissionnaire agit dans les limites du mandat qui lui est conféré et pour 

les opérations qui lui sont confiées. Dans les développements qui ont 

précédé cette affaire, il est ressorti des différentes analyses que la situation 
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juridique du comm1ss1onnaire est complexe et elle est topique de la 

difficulté en droit à faire le départ entre la commission et le mandat, le 

débat qui en a résulté n'a plus qu'une portée historique. 11 ne fait pas, selon 

une certaine doctrine, profession de mandataire tandis qtie selon Ripert et 

Roblot, le mandataire qui traite en son nom personnel est un 

commissionnaire. Il n'y a aucune contradiction entre la première 

proposition relayée par la jurisprudence dominante et la deuxième 

proposition lorsqu'on admet le principe du mandat sans représentation, un 

mandat imparfait, compatible avec la définition générale de la commission. 

De ce fait, nous serions tentés de penser que les appelants ont agi en vertu 

d'un contrat de commission et par conséq~ent sont des intermédiaires de 

commerce. Toutefois, suite à l'examen des ,dispositions de l'article 142 de 

l'AUD CG que « le gérant, l'administrateur ou l'associé d'une société, 

d'une association ou de toute autre entité juridique, dotée ou non de la 

personnalité morale n'est pas considéré comme l'intermédiaire de celle-ci, 

dans la mesure où, dans l'exercice de ses fonctions, il agit en vertu de 

pouvoirs conférés par la loi ou par les actes sociaux de cette entité ». De 

tels développements nous permettent d'aboutir à la conclusion selon 

laquelle, les appelants en l'occurrence le LIOTAUD et l'associée 

MOREAU ne peuvent être considérés comme des intermédiaires de 

commerce. 
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De ce qui précède, il convient de relever que jusqu'à ce jour, il existe 

très peu de décisions de justice concernant l'intermédiaire de commerce. 

Notion plutôt développée en doctrine, elle nous donne l'impression d'être 

purement théorique. Or, les quelques arrêts qui ont pu être recensés dans le 

cadre de cette étude nous démontrent que là jurisprudence, par son œuvre 

de qualification et ses conceptions de la vente commerciale tend de plus en 

plus vers une définition plus concrète de l'intermédiaire de commerce. En 

effet, dans le droit commun, le contrat d'intermédiaire s'accommode bien 

du mandat par la vertu des formes de mandat réputées commerciales par la 

loi, de même que les relations entre l'intermédiaire, le représenté et le tiers 

qui sont soumises aux règles du mandat. D'un autre point de vue, en ce qui 

concerne les droits statutaires, l'intermédiaire de commerce est un 

professionnel qui rapproche, représente, ou agit en son nom propre mais 

pour le compte des commerçants en vue de la conclusion d'un contrat de 

vente de marchandises. Loin de se limiter cependant à vente de 

marchandises, il est par ailleurs étendu aux divers actes accomplis en de la 

conclusion ou relatifs à l'exécution dudit contrat. Même si l'intermédiaire 

ne se laissait voir jusque là que dans l'ordre des idées le mandat se présente 

comme le concept fédérateur des différents intermédiaires de commerce à 

savoir le commissionnaire, le courtier et l'agent commercial. Il s'y ajoute 

que dans la pratique, il ressort que la ·qualification d'intermédiaire de 

commerce ne dépend pas de la volonté des parties mais plutôt des 

circonstances de l'espèce. Mieux encore, la jurisprudence dominante a jugé 

que la qualité de mandataire est exclusive de celle de commissionnaire. Il 

appartient alors à la jurisprudence grâce aux nouveaux instruments 

juridiques notamment ceux de l'OHADA et de concert avec les 

dispositions et juridictions nationales, d'en révéler davantage avec netteté, 

une approche plus fidèle de la réalité. 
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a. Décisions rendues en 2000 

• T.R Dakar, n° 478 du 07-03-00, Serigne Babacar Mboup c/ Urpata 
Sahel 

• T.R Dakar, n°483 du 07-03-00,Moulins Sentenac c/Moctar Mbodji 
• T.R Dakar, n°514 du 08-03-00, Dame Adja Ndiapaly Ndoye c/ GIE 

Tekrour et Autres 

b. Décisions rendues en 2001 

• Arrêt n°003/2001 du 11-10 01, Emile Wakim c/ Société IAMGOLG/ 
AGEM 

• Arrêt n°001/2001 du 11-10-01, Etablissement Thiam Baboye<ETB> 
c/Compagnie Française et Financière<CFCF> 

c. Décisions rendues en 2003 

• C.A Dakar, n° 01 du 02/01/03 Solotech c/ Paul Monteiro 
• T.R Dakar, n°40 du 08/01/03 Noemie Sambou c/ Agence Daouda 

• T.R Dakar, n°23 du 07/01/03 Antoine Appieto ; Sebastien Penzini c/ 
l 'Agence Realireves 

• C.A du 24/04/03, n° 232 El Hadji Niang c/ Agence Almadies 
Immobilier 

d. Décisions rendues en 2004 

• CCJA Arrêt n°009/2004 du 26 février 2004 Assita Neya Coulibaly c/ 
Rank Xeros. CI 

• CCJA Arrêt n° 18/2004 du 29 avril 2004 Société Universal Matériels 
dite <UNIMAT>c/ Société de Diffusion et de Représentation dite 
<SODEREP> 

• T.R Dakar n° 1535 du 15 juin 2004, Groupe CCBM- SOPRONET c/ 
Mamadou Soumare 

e. Décisions rendues en 2005 

• C.A Dakar, n°3 l 7 du 17/03/05, la Société Immo Tropic - Monsieur 
René Liotaud- Irène Moreau c/ Anne Aubard 
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OUI'ivl'ANCE TIŒSOR: N°I82.980 DU I0,05.99 (I6.000F) 
OLiITfANCE DREFFE: N°2J~.393 DU I0.05.99 (6.000F) 

LE TRIBUNAL REGIONAL HORS CLASSE DE DAKAR (SENEGAL) 
' 

AUDIENCE PUBLIQUE ORD~NAIRE DU 07 MARS 2000 

LE TRIBUNAL REGIONAL HORS CLASS~ UE DAKAR (SENEGAL) 
statuant en matière civile, a, en son audience oubli'que 
ordinaire . tenue le $ept"' mars deux mille à laquelle 
siègeaient MADAME THIOMBANE, Président de Chambre, Monsieur 
MAD~IBA GUEYE et Madime At~SATOU BA DIALLO. Juges, Membres, 
en PréBerice de Monsi.eur, SAMBA FAYE. substitut de Monsieur 
le Procureur de la RépubJ.ïque et uvec l 'nss:lstance de ME 
Cl!EIKHOU OUMAR SÂLL. Greffier . rendu le i ugement dont la·· 
teneur suit i 

ENTRE-.. . , ' . 

SERIGNE BABA CAR MBOUP, Directeur du BEGECA 
Lamine GUEYE. faisant élection de domicile en 
MG BABACAR MBAYE, Avocat i la Cour a Dakar 

DEMAND.!~UR 

34, Avenue 
l'Etude de 

COMPÂRANT et· concluan.t à, l 'audiçpce par ledit avocat; 

,-D'UNE PART 

ET 
LA SOCIETE URPATA SAHEL sise· .a·· Dakur Avenue Bourguiba 

en ·race r.:'f Siç;..op Liberté II ; 

DEFENDERESSE 
COMPARANT et concluant· à l'audience par Me IBRAHIMA 

MBODJ, i\vocut J ln Cour ù Dakar 

D' PJTRE PART 
Si\NS eue .les urésent~s queli(~s puissenc nuire ni 

nréiu<licier en rien aux drbits._e_i: intérêts respectifs des 
parties en cause : 

FAITS 
P1Ù~ :·ex ploie -en date. du 03 · Mai 1999 de Me BERNARD 

SAMI30U, 'Huissier de Justice à Dakar. SERIGNE I3.!.I3ACAR MBOUP 
~ donnê a~signation à .la SOCIETE URPATA SAHEL â comparaitre 
et· se trouver nar dev·ant · le Tribunal en sein· audience du .. 
I2 Mui I999 pour et pur les motlfs expos~s _audit excloit; 

.•. 
S'ENTENDRE lé re<J uis cond"1mner à · 1,aver 2. u 

Li :-:;omme de 3,229.247 frs en princi1.wl outre 
et intérêts de droit : 

requér~nt 
les [mis 

S'tNTENDIŒ le .requis .condamner eri oucrn à Liav.er au 
(equ0runt lu so111111e de 900.000 · f rs .!l titre de 
<lo11,111a;:0s-i11t&rêts pour ré.c;,ist:ance abus"ive : 

ENTENDRE prononcer l'exécution provisoire ~u iugement 
iJ i11turve11ir 11011oustwi't toutes .voies dG ri~co'..:rs et sens 
CûU t iOI\ 

1 

. \ .. · 
1 ·\ -·-'···· •• · \.._ ...... . 

' ., .. ,... . 
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,,, .. 
GIE URPA'l'A SAHEL la sonune de 500.000 frs CFA à titre de 
dornmages:·i.ntérêts pour procédure abusive ; 

LE Ministêre.Publ{~ ~ déclaté s'en rapporter à justice; 

SUR quoi les débats ont été déclaré8 clos; 

DROIT 
EN cet état la cause· présentait à juger les différents 

points de droit ré:.;ultant Ges pièces du dossier et d~s 
conclusions. des uvo·cats des parties 

QUID DES DEPENS? 

A 1 'audience du 07 Mars 2000, le Tribunal vidant son 
délibéré, a statu6 en ces ·termes; 

LE TRIBUNAL 
VU les pièces du d2ssier ; 

OUI les avocats des parties en leurs conclusions 
respectives ; 

LE Miiij~êre Pu~li~:entendu et après en avoir délibéré 
conformément ù la loi ·:·. \ '·. 

. . >.. ,,,,,t.':. ·\;'..: .... ,,\ .. );~i..:\..,\,,,, ..• ', .:.~~. 

A'ffENDU que par exploit en date du 03 Mni I9991 Monsieur . 
SERIGNE BABACAR . MBOUP · a.·. assigné. la SOCIETE URPATA SAHEL 
en paiement de l:a sortune de :3~229.247 ·f1·•1 e;1 principal outre 
les intérêts et frais ainsi que celle de 900.000 frs à 
titre de' donunagès-iritérêts pour :résistanl'e abusive; 

QUE par conclusionjdatées respectivement des 3I Janvier 
î999 et I4 .J~v-ier 2000 · 1e, sieur MBOUP a finalement r~mené 
h créancél!..«. i,M·-2.2I8.I40 · frs tandis que la sotiété 
défenderesse'· à titre de d_onunag.es-intérôts pour procédure 
abusive 

EN LA FORME 

SUR L'IRRECEVABILITE . . 
ATI'ENDU que .la societe· défenderesse a soule_vé · 

l 1irrecevabiJ:ité de l 'àction.; du demandeur da•\~es écritures 
. du 08 No~embre .I999 ; .·.qu 1ell~ a·· fait valoir que ie 
contentieux en l'espèce· l'oppose· à. ln SCX::ETE SAHEL GAZ 

. et non. à MOUS'l'APHA. MBOU]? · qui .. n'a d·o11c pas . qualité pour 
agir 

ATTENDU que SERIGNE BABAèAR 'MBOUP a coriclu au· caractère 
mal fondé cf~ 1 'exception ; 

QUE pour ce faire il . produit aux débat·s une 
correspondance en . date du . 29 . janvier !999 du Président 
Düecteur Général de • SAHEL GAZ par laquelle celui-ci lui 
donne mandat pour ~ro~êder aü recouvrement de ses créances; 

. .. .. ! . - . . . 

ATTENDU que pour contester lè document la SOCIETE 

URPATA SAHEL a fo•t;e~s.t~spositions de liticle 460 
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J 

J 
] 

J 

-, 

J 

J 

procédure de MBOUP n'a donc den il' abusif ; qu'il échet : 
dès lors de débouter URPATA SAHEL de 8a demande de don:unages- , 
-intérêts ; 

SUR L'EXECUTION PROVISOIRE 
.A'ffENDU que MBOUP sollicite l'exécution provisoire,, 

qu'il y I a urgence et péril liée à la nature commerciale ' 
de la créance et de la mauvaise foi de la société débitrice; 

QU'AU surplus il s'agit de créance incontestée; 

QU'IL échet en conséquence d'ordonner l'exécution 
provisoire ; ".1 

... ,:: 

ATI'ENDU que la. société succomliante doit supporter 
les dépens ; ' 

PAR CES MOTIFS 
STATUANT publiquement, contradict:oirement, en matière 

civile et en premier ressort ; 

.EN LA FORME 
REÇOIT l'exception d'irrécevabilité 

LA ·rejette comme non fondée, ; . 

-l 

J 
], . 

. . . \. . \ \ \ 
. . . ~_.DECL'A.R~ l 'oction\i~:~\(.. .... \~~~\._. 

1

~,. • ~ :~~,-.,,o\\\~ .r.\.\z:... · 
. 1,,,,.-,,.""'":-.",\~.:'i\v\~":, ~\R..~ • ...:.·,~~-

AU FOND , .·. 
ëONDAMNE ·la. SOCIETE URPATA SAHEL à payer à SERIGNE 

BABACAR MBOUP. reprêsentant de SAHEL GAZ la somme de 
2~2I8 .• I4o· frs"en: .. principal outre les intérêts de droit 
à compter .,de la mi.se en· demeure d~ 22 Avril I998 ainsi . ] .": .. 
que celle·· de .rso.ôoo. frs â titre de donunages-intérêts pour .. 
résistance abusive ~ ··. . \ · . · · · · · 

1 .. · . ' 

. ~.f.i '1> OvO r 11.' . 

·\J 'Pr ·. c 01rV ~ \(, crav. DEBOUTE URPATA SAJ,IEL de sa demande reconveritionnèlle:· 

: .; . "''•'"'" ,, OAMR" ''"" N· • .5.-St . .1.J~; ORDONNE. 1 'Oxécution provisoire : 
1 . ~(\nn,,:o;\1/. ,• l)t••~i{i-;C: .. CONDAMNE la dêfen.dere~se aux dépens 
0 :)HUJ,t, m.1 L . vt~' . . · 
l· -1.:,,,i11 •• Cl.llc:J...\ÇS,:~~-m · :t!l. . AINSI fait .jugé e.t prononcé l_es jour, 
l -1 ,-.~ rw1~i;W· 11n dessus f 

!llOis et . an que 

ET ont signé. le Président. et le Greffier; 

l ..... ·\. 
,,.--:·"" 

u· 
~ 
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.JUGEMENT. CIVIL 
!DEFINITIF 

IMOULINS SENTENAC 
(Me MBAYE SENE) 

Ier · ·. 
MOCTAR MBODJI 
(Me ~US~NE. SEYE) 

,·. ~1....----

1. 

l 

l 
l 

1 '.' ''·'' ', 

l-. ' " 

QUI'ITANCE TRESOJ! N°Ï.9 • 1 l/ufUJ LI: ,(:C, .. 
QUiïl'ANCE- GREFFE N° 2s·._.959.nff:·11,4;00 

(16,000) 
( 6,000) ·. 

.... ! ........ 

, · .. ,, ... .. ... ,·.:.: 

TRIBUNAL REGIONA1, HORS CLASSE DE DAKAR (SE~EGAL) 
AUDIENCE ·PUBLIQUE ORDINAIRE DU ·07 MARS . 2000 . . . >);;:.;:~; 

Le ··Tribunal Régional . Hors . Classe·· ··de . Dàkar, · (Sénégal)~\ 
statuant en matière civile .a, en ·.son. audience tenue 'le·. 07 ,MA~$" 
2090 à laquelle siègcaient Mme. KHARY ·:nrop· T~IOMBANE,'. Pi;-ésideri( 
de chambre, Mr .MADEMI3A GUEYE et Mme AISSATOU BA DIALLO, membres· 
en présence de Mr SAMBA FAYE,. Substitut de Monsieur le Procureur. 

.,. de la Répt;b-i.que et avec ·.1 'assistance de' Maître .. CHEIK.HOU OUMAR-
SALL, Greffier, rendu le jug·ement .dont la teneur· suit : : . 

ENTRE. 

Société MOULINS SENTENAC, .. pour;;;uites et . diligences ... de 
son représentant légal ayant: :'ses .bureaux à. Dakar, :·50 .Avenue 
du Frésiden t. Lamine . GUEYE :. ariglé' .. rue·: Ernil'e. ZOLk, g. Dakar:·; . _:.· : ,,. ·/\\ 

, DE;l;~~~RESS~ . . :. '.'._·x .. >< ·· ,.'··:>:. ·. : .. . . . . . . ·.::·:_::· 

Comparant et. c~ncluant. ? :):1~Ùdience · par. M~itre MBAYE SENE'~, 
· Avocat à la Ccur ' · ·., ·· · · ·, ·· ,. 

•, 

.I: . _: D '.UNE PART 

ET . ~ ' ·.·~·:': . ' 
. :.· .... ;, . ' ' 

MOCTAR · MBODJI (SEN PAL), : demeurant ·à· NOFLAYE; Sangalk,iÏn 

' . ·.~. 

Comnan:mt · ~t concluant {i l 'aùdierù:e .. µar Me Ol)~MANE. SEYE; 
Avocat: .à fa Cour ·; 

.···.· 
D!AUTRE.PART · · 

Sans .. cfuc~ les. ·:: pr6seritcis . .-qualité~ . p11i~:::crit :· nuite.~./}} 
pt(:judiç'icl"'.·Cll rien. aux .. .'droit.'.;i et ,:int<::(êts ,i-cspé:::tifs<·des' 
parties ·eh 'c:ause: j ,-;..J .( '· .. :r : .·,'.,; .. /·. ' ' ·_ ;'./: .. ' . .:.::).'.J('.'.' 

. FAI:rs .: . ··.:" :· . . : . ·: . - . . .. •{ '·,\" 1 
Par . exploit . de : .Me .J;:::qu'es. C. ·d.' EE:<EVI.LLE, J:lÙissier··· d~ 

Justice :. à .. Dàkar · en :da te <lu . 18 Arn.:·:· 1999,· . )a 'Soc:iété MOULINS 
SENTENAC· : 'a: ·servi . âs·sign2tion: . 6,~ sieur :·iOCTAR .· HBODJI ·. à 
comparàît:rè:.'et se trouver:p.:n~:.·deva:-.: le··trÎbuna1 de 1 ééa.ns/è1J. 
son· audience du. 31· AOUT· .. 1999'pour -:;t·. pi::r·: les rn')t'ifs exposf, 

audit •xt1.0~/' : · , < . · ·· · :_·;_:·.;-_!.;,::(;\':.·; 

EN i{f.ÔI{ME ' .. ·>·".':~:' ' ~-' 
Entendre déclarer l I actïon rece·:iible ·; , ·-.,,., .;, 

• : ' • • ' . ~·: \. '.. • • •!i·· 
....... ·.J: 

: AU ·FOND, Y FAISANT. Di~o"IT · 
. S '.entendre le. requis ·.cond<'l:nneë· 

la somme . de 1. 34 7. %0 Frs 'outre. hs 
il · p:::yer 
intl:rêts 

él fa ' r'equérarite 
de. droit et ·.les 

. ,f_rais ; . . . , . . . 
i.'·. ,. 1. . . . : 

S 'è;.itendrc le · requis · êgalcl7lc::: èord;Jm:ier e 

·.: ::.:;• .... requéra,n1rta sonc;~r=;;·r oi;,e.·de 

.. ·C:· ::r:{:?})i::· . . . .c,· . 
. ·.: ..... '.t,,,.:,:· .. ,.'i .. · .. ·_1 •. :.:.~~\~.··.·: •• <... ····.~-.;_.:-·::· ... ~·:· f ~.:: ,: .. 

' ; :. . . . ',. . . /. "·· ::· . ·:'. 

'' /· :: .. ·:·.){{ ' 

' payer.'~ ,à• :;'i; 
<l9IT'.ma·ge~Ce1 

~ .. . . 
~ 

'"' ·---~--------- ---·- 1[) 
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, ' 

' 
\ 

1,i,• • 

;,, \ 

> .. ·: ~. 

1, .. , .. 

:\ . ...... ~- .. . · .. 

Att:mclu que les ~buUns SOOrNAC. qui réclanent. le µtl~t de ia::··~ de 

.J .Y17 .91/J fi'fa:i.t: 'plmdcr que cette scmœ rep.réSE!lté, ié iron~t'.des factii~~ . 
. . . ·. . ... · ......... " . : .·; ,.:~ .. !,:. ·-;... .,: ·:· .i"\ . . : . . -~ .;. -

:l rnr:ny(c:s de) d Lvers prcxluü:s que celle-ci lui. a livrés. ;· · .. ,' . :. 
• • .,.,1 • ,:, .... ,,, 

J\t Ll'.lldü que de son côté H:x:.tar MOOilJI répP~~t le GIE SENPAV 

:recorn1:é!i.t S:J dette ff~.üs urgù,8 ùe difficuités fi.œnci~re,tet ~Üicite des;, 
c16l~is ·pourqu'e.lle puisse s'aCliuitter de SE.\ détte ~\-:dé· lOJ~@ F), 

" . . . : . . '' ~- . ~· : . ·. · . 

. · i{f J:if i~ ~~:}ij,,~ 
1·ar·11nis. 

_L~
,: .. '_ ... 

/ ' . -- ... 
..... . 

. ~ •. . . . 

··,•,, 
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03 

- Ordonne l'exécution provisoire du jugement. 

Condamne GIE SENPAL aux dépens. 

Ainsi fait, jugé et prononcé les jour, mois et an; que dessus 

et ont signé le Président et le Greffier.-

\_~ c\ -

3 D NOV. 

'. 
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... ,~, .~., ....... ~.,., .. , --· ·-~ ,_.,,,, ... ,.,._._airelilli!• lilliCl:li,*1 ........ __ ...,-e,,,,,,c --------=••------
1' \. 
,r :(;' •. / il , , ' '\ ' ~· / 
~I •• D . QUITTANCE TRESOR N° 122.131 DU i6.5.98 (16.000) 

QUITTANCE GREFFE N° 135.386 DU 26.5.98 ( 6.000) / ~ 514 
. U B. 03. 2000 

'"' -------------
1· 

'TRIWNAL REGIONAL HORS CLÀSSE DE DAKAR (SENEGAL) 
AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE DU 8 MARS 2000 

JGEMENT CIVIL 
~ ~FINITIF 

Le Tribunal Ré~ional Hors Classe de· Dakar (Sénégal), 
statuant en matière ci vile a, en son audience tenue le ·a MARS 
2000 â laquelle siêgeaient Monsieur MOUHAMADOU BACHIR SEYE, 
Président de chambre, Mme MARIEME DIOP et CHEIKH TIDIANE LAM, 
membres en présence de Monsieur SAMBA FAYE, . Substitut de 
Monsieur le Procureur de la République et avec 1 1 assistance 
de Maitre MAIMOUNA BA CISSE, Greffier, rendu le jugement dont 
la teneµr: 

1 J 

1

~ \ME ADJA NDIAPALY NDOYE 
1e MOUSTAPHA NDOYE) 

.... I 
1 ' .ENTRE . CE TEKROUR ET AUTRES 

~es MASSOKHNA KANE DAME ADJA ·NDIAPALY NDOYE, propriétaire Sicap Liberté 2 
villa n° 1529, mais ayant pour conseil Me MOUSTAPHA NDOYE, 
Avocat à la Cour, 2 Place de l 'Indépendance Immeuble SDIH 4éme 
étage.Dakar ; 

.,. r MBAYE SENE). 

1 ..• 

J 
J 

J 

l l 

J. 

DEMANDERESSE 
Compara:nt et conclua~t â l 'audienc·e par ledit avocat 

1-AENî lOM D'UNE PART -. non condamnée a"~· 
... La ::~~\uierl renreg\strement 

J~Pt ' : . GIE TECKROUR et AUTRES, :pris en la personne de son 
-,u droit fücè. _ l • 0,.::1.w 1111 • C""" · Oirec.teur en . ses bureaux sis au 59 rue. Jules Fetry : D~kar ;. I ·.1· r 

>. ) ; ' 
1 · , ,. DEFENDEUR 

. .: '- /. ·. ! .. · ·· Comparant et concluant à l 'audie'rtce par Me MASSOKHNA KANE 
Avocats â la Cour 

. 0·1 AUTRE F'ART . 

h 
i { ··,. ·d· ~-J ~·'· i·,· . \. • lj·: ~'.·: ,,1( ·.~-' .. \ .. 

-1 • .. j.;1 •. ,., 1 · :,. ~ . 

;; '·~\~ · ), . . · i.:J . .: . . : Sa'.r1s que les présentes qualités pu:i,ss~nt nùi.re ni \~\ f :·.· ,., .. ,· · ·) .:· . .. pré.JJu.9~.icier en rien aux droits et · inté1·êts .: respectifs des 
~ ,.,... · · ·· ·'--pEI't'l:ies en cause • 
~\~ •• • ~: •• ::.. • ·.:./:-: ~ >. > >> ·' • 

'?t,~ ... ·. FAITS 
_,,,,....,,,,. · · 'Par exploit de Maître Jacques C. · .d ,·ERNEVILLE;. Huissier 

_,,,,..... de Justice â Dakar en date du . 13 MAI . 1998, .la dame ADJA 
/ . NDIAPA.LY NDOYE a · servi assignation au GI.E · TEKROUR et AUTRES 

> > à comparaître et se trol:lver par devant le tribunal .. de céans 
en son audience du 27 MAI 1998 pour et p~r les motifs ~xposés 

> ,audit·'exploit : 
> > > 

.: .... Attendu que le jugemerit n°· 075 du 21 MÀI.1996 a débouté 
· la. requér~nte en l'état ; . 

Attendu que les 
au· doss:!,.'er ; · 

quittances de loyers o.nt ét.é déposées 

PAR CES MOTIFS 
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conformément à la loi: 

Attendu que par acte en date du 13 MAI 1998, la dame ADJA 
, NDIAPALY NDOYE a :'donné . assignation au GIE TEKROUR et AUTRES 

aux fins d'entendre adjuger â son. profit le bénéfice de son 
exploit en date du 26/12/1994; 

Attendu qu~ même si ledit exploit n'est pas versé au 
dossier, le jugement qui y a statué révéle que la demande ne 
concerne que le paiement de la somme de 5.930.000 Frs à titre 
d'arrièrés de_ ~oyers; 

Que les autres chefs'de demandes sur lesquels le jugement 
a statué ont été faits par conclusions et n'ont pas été repris 

Que l'exécution provisoire du jugement â intervenir a 
en outre été sollicitée; 

EN LA FORME 
Attendu que 1 'action a été introduite dans les forme et 

délai prévus par la loi il échet de la déclarer recevable; 

AU FOND 
Sur 1 1exception de non communication dè pieces : 
Attendu que dans ses conclusions·. en date du 23 JUIN 1999 

le·· GIE TEKROUR a soulevé l'exception de non communication de 
toute_ pièce lAl!tre que les 16. quitt_ances versées aux débats 

Attendu que la demanderesse n I a· .pàs répondu ; 

Attendu que la dame NDOYE n'a ·pas versé d'autres pièces 
différentes des quittances versées au dôssier et communiquées" 
qÙ'il échet de déclarer l'exception sans oµJet 

Sur la demande de paiement ; . 
· Attendu que la dam~ NDIAPALY. NDOYE soutient que les 

défendeurs lui · doivent 'les sommes de· 2. 71.5.000 Frs à titre 
d I arriêrés de loyers . outre: les intérêt·s . à compter du 

.. commandement du 22 FEVRIER 1994.et··3.21s.ooo·Frs à titre de 
·loyers· échus ; · .~ ·· 

Que . les darnes ROUKIYATOÛ TALL · ·et · NAFISSATOU DIOP outre 
qu'elles ont signé le bail au nom ·du GIE TEKROUR sont cautions 
solidaires dudit GIE; · 

. Attendu que · les · déf'1ndeurs . bien que reconnaissant le 
.. principe de. la créance en .contestent le ·montant ; . 

. . . . 

Qu 1.ils estiment ·dans leurs conclùsion·s en a"ate du 23 JUIN· 
· 1999 que le contrat a été. signé entre la. demanderesse et le 

.. , GIE: TEKROUR alors . que les quittances versées: aux. débats sont 
aux noms des dames TALL et DIOP; 

. . Que les défendeurs soutiennent qùe· le. ·d~comptè total des 
quittances versées aux débats est inférieur .à la somme globale 
réclamée ·et qu'ii./aurait une ·différence :de 1.930.000 Frs non 
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trrêt n~ 01 

du 02/01/2003 

Civil, référé 

SOLOTECH 

(Me Tounkara & Associés) 

Contre 

PAUL MONTEIRO 

. (Me Massata MBA YE) 

PRESENTS 

Doudou NDIA YE, _Président 

. Hend(}régoire DIOP ~t Abdoulaye NDIA YE, 
Conseillers 

. Marne Penda NDOYE, Greffier 

REPÙBLI(.JUE DU Sfi:NEGAL 

COUR D'APPEL DE DAKAR 

· CHAMBRE CIVILE ET COMl\tIERCIALE 2 

E~TRE: 

La SOLOTECH en ses bureaux 8, rue Ramez 
Bourgi poursuites et diligences de son gérant mais 
élisant domicile en l'étude de Me Mayacine Tounkara 
& Associés, avocats à la Cour à Dakar ; 

Appelante 

Comparant et concluant à l'audience par l'organe 
clesdits avocats ; . 

D'une part 

ET: 

Monsieur Paul MONTEIRO demeurant à Dakar 
Point E rue · 1 X E mais élisant domicile en l'étude de 

. Me Massat& MBAYE, avocat à la Cour à Dakar: 

Intimé 

·. C6111pararii et conèluant à l'audience par l'organe 
dudit avocat ;_ 

D'autre pari 

• Suivànt·explpit de Me Ibrahima DIAW Huissier 
de ·justice: à Dakar . en .date du 30/10/2001, la 
SOLOTECh- a int~r:jeté appel du jugement rendu le 
25/06/2001 par le Tribunal Régional de Dakar, présidé 
par Mme Abibatou Babou FAYE avec l'assistance de . 

. Madame Dieng, Greffier. enregistré le 12/10/2001 sous · 
. le bordereau_n° 1070/2; Vol XXV f 0 59, case 3983 a~x 

droits de Six- m·me· francs; .. 

.. Ef par le même exploit la SOLOTECH a fait 
servir . assignation· a Monsieur Paul MONTEIRO 
d'avoir à comparaître et" se trouver par. devant la Cour 
d'Appel de Dakar, Chambre Civile .et Commerciale en 
son audience publique -et orëinaire du 09/11/2001 pou~. 
y venir" voir et entendre ·statuer sur I es mérites de son 
recours;.· 

~· 

.) .. . I 
. ,, CJV22M30J DLNIC20301 
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' 
... 

·-· 

1· .·'·_.··::· .. 

1 ·. ::'.--·i1fi;~:\ 
E M L 

. Con:idérant qu~ k ~ont rat de Ï,ai 1 versé au dossier n'a pas -été ·,igné pa;t 
Donna Drabo mais a été signé P.0. par un certain M. Teuve qui y a apposé le 
cachet de la SOLOT_ECH ; 

';· Qu 'il échet, au.\ vu, de tout ce qui précède de confirmer les dispositions de 
l'ordonnance entreprise qui ont constaté que le véritable bénéficiaire du bail est 
la société SOLOTECH et déclaré recevable l'action de Paul Monteiro contre la 
dite société ; 

Considérant qu'il appert des pièce$ du dossier que la SOLOTECH n'a pas 
formulé à l'arrivée du terme, de demande de renouvellement du contrat de bail 
à durée déterminée qu;, le liait à Paul Monteiro conformément aux dispositions 
de l'article 92 de 1 'Acte Uniforme sur le droit commercial général ; 

Qu'il échet, dans ces ·conditions, de confirmer les dispositions de 
l'ordonnance querellée et ordoni1e son expulsion ; 

Considérant qu'il y a lieu de condamner la SOLOTECH aux dépens; · 

PAR CES MOTIFS 
Statuant publiquement, contradictoirement, en matière des référés et en 

dernier ressort: 

Reçoit l'appel de la SOLOTEC}I; 

Confirme toutes .les dispositions de l'ordonnance entreprise ; 

Condamne la SOLQTECH aux dépens. 

Ainsi fait,jugé et prononcé pàr la Cour d'appel de Dakar;·chambre Civil~ 
et Commerciale en son audience publique et ordinaire·du 02/01/2003 s_éant·au 
Palais de Justice de· Jadite vilie Bloc des Madeleines à laquelle siégeaient 
Monsieur Doudou NDIA YE Président, Messieurs Henri Grégoire DIOP -et . 

. Abdoujaye NDIA YE_, Conseillers et -avec l'assistance de Me Marne· Penda 
NDOYE, Greffier. 

ET ONT SIG~E LE PRESIDENT ET LE REFFIER./-

.; 

~:: .' ;::., _._,.,. ·/: ·: 

.:.,· .... ,.--: 

. . -.. · ... ·. i' _.: . 
CIV2200JOJDLNICio~OJ /: .·r. 

.... ~ :·-yr:;'-' .. ·:·-·-_:. 
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~P23 
DU 07.01.03 

JUGEMENT CIVIL 
DEFINITIF 

ANTOINE APPIETTO 
SEBASTIEN PENZINI 
(Mes GENI & SANKALE) 

C 

L'AGENCE REALIREVES 
· Repr.p'ar JEROME KARDOS . 

(défaut) 

i )r· ::'.' .'.-:i, :'\'i::'}:;;,::c,; î 
i i;!;·::: : .. ,, ..... ·• I · 
! 1.,· 1.:,·,·f',· ·:· ,.,, C/1,·t 
},---······" ......•..• -...... ··- .. ·--····-···- -~ 

. ··'· 

QUITTANCE Ti~ESOR N° 317820 DU 22.07.02 (16.00Ù F.) 
QUITTANCE GR.EFFE N° 318479 DU 22.07.02 ( 6.000 F.) 

~ . 

TRIBUNAL REGIONAL HORS CLASSE DE DAKAR (SENEGAL) 

AUDIENCE PUBLIQUE ET ORDINAIRE DU· SEPT JANVIER 
DEUX MIL TROIS. 

Le Tribunal Régional Hors classe de Dakar (Sénégal), statuant en 
matière civile, a, en son audience publique et ordinaire du sept janvier deux-·mil 
trois, à laquelle siégeaient Madame THIOMBANE, Président de Chambre, . · 
Monsieur MADEMBA GUEYE & Madame AMlNATA DIENE PAYE, Juges 
au siège, membres, en présence de Monsieur BASSlROU GUEYE, Substitut·. 
de Monsieur le Procureur de la République et avec l'assistance de Maître 
CHEIKH OU MAR SALL, Greffier, rendu le jugement dont la teneur suit 

ENTRE 

1°) ANTOINE APPIETTO, demeurant à AJACCIO (Corse) 
2°) SEBASTIEN PENZINI, demeurant à AJACCIO (Corse) . . . 

demeurant tous deux en France, mais faisant élection ·de domicile enl'Etude de 
Maîtres GENI & SA_NKALE, Avocats 'à la Cour,. 33, Rue BERENGER · 

. FERAUD à Dakar; 

DEMANDEURS .. 1 .. ·, 

. . 
.. Çomparan~ et concluant à l'audience par lesdits avocàts ; 

D'UNE.PART · 

. L'AGENCE REALIREVES, sis à TOUNDOU RIAD, villa.DAARA 
· JJ-YOFF RANRHAR à Dakar représetée par JEROME Î<ARDO~t; . 

' •• . , - , I~""' '•' • . . . . . 

Non comparant ni concluant à 1' audience ; 
\. 

D'AUTRE PART 
··. ·,.· :·-.. . . . . . . . ·.: . 

·. Sans que les présent~$, .qualités puissent riuire ni préjudicier en. rien aùx 
~roits et. intérêts respectifs. ~i.~~1~~ies en cause;. · 

FA lT S. 
····'!":·r.--• 

: Par expl;it en date du 18 juillet 20)2 servi par Maître MALICK SEYE 
FALL, Huissier de Justice à. Dakar, ANTOINE APPIEJ'TO. et SEBASTIEN 

· PENZINI _.ont assigné l 'AGENCE REALIREVES, à comparaître. et se trouver 
lè 24 juillet. 2002 par devant le Tribunal de Céans pour. et par les motifs 
exposés au:dit e;;ploit:. 

.. .... •:-: ... '• 

•• • • • j , .. •• ~ 1 

~· . --·- ··-·-. ·- - . -: .. 

~---;~ 

·-.-.-~ 
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1 

) 

] 

J 

CONCLUSIONS EN DATE DU 21 AOUT 2002 

Adjuger aux concluants l'entier bénéfice de leur exploit introductif 
d'instance; 

L' Agence REA LI REVES défenderesse n'a 111 comparu ni été 
représentée à ! 'audience ; 

Le Ministère public a déclaré s'en rapporter ù Justice; Sur quoi, les" 
débats ont été dfclarés clos et l'affaire mise en délibéré pour le jugement être:· 
rendu l'audience 07 janvier 2003; · .. 

DRO I ·r 

En cet état l'affai:·e présentait à juger les différents points de droit 
résultant des pièces du dossier et des conclusions prises par les avocats de la,.· 
demanderesse ; 

Quid du défaut de la défenderesse; 

Quid des Jépens ? 

A l'audience publique du 07. janvier 2003, le Tribunal vidant son 
délibéré a statué en ces termes ; 

• • ...... 1 

la loi 

LE TRIBUNAL 

Vu les pièces du dossier; 

Oui les avocats de la demanderesse en,leurs co1iclusions ; . 

Nul pour la défcnderes;e·défaillant~; 

· Le Ministère public entendµ et après en avoir délibéré ·confonnément à 

Attendu que suivant expJoit en date du 18 .juillet"-2002 de Maître 
. · MALICK SEYE FALL, Huissier de Justice-à Dakar, ANTOINE APPIEITO et 

SEBASTIEN PENZINE ont assigné l'Agence REALIREVES et KARDOS en 
responsabilité ét en paiement. des. sommes réspectives de· 534.250 francs et 
955.650 francs en principal 'àù'tr;tcelle de 5.000.000 frani;s chacun à titre de 

· préjudice moral ; · 

Attendu que l'exécution provisoire est également sollicitée; 
. . .· 

E\ LA FOR\lE. 

. . 

. Attendu qu'en dépit- de la réassignation a M.iirie à elle délaissée, 
· ·!'Agence REALIREVES n'.a.ni comparu ni été représentée; 

• . . ..... 1 • . •• 

Qu'il échet de· st~~~r.P.'!f,§.~X~1:,1t à son égard ; . · 
.. :~·--- ···-

. Attendu que l'action initiée par APPIETTO ct'PENZINE est rég4lière 
pour avoir été i;1troduitc dans les forme et ~élai de la loi i 

·r~--·-·~_ .. -- .• ~··-~ .. --.. 

,. ', . .· . 
:1 •: 1 l' \ ! ,I; · . 

.• , -~11'1" ':,· 

·IIL,U~~iglll: ; , .. 
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!'Agence REALIREYES a commis une foute prôü:ssionnellc et u failli à son 
obligation de renseignement cl d'encadrement; 

Que dès loi's ·elle doit être déclarée responsable ; 

Il) SUR LA REPARATION 

Attendu que APPIETTO et ljENZINI sollicitent respectivement ,le 
paiement des sommes de 534.250 francs et 955.650 francs uu titre de .leur 
préjudice ainsi que celle de 5.000.000 francs chacun pour le préjudice moral ; 

Attendu en effet que si APPIETTO et PENZ!N 1 ont effectué le voyage, 
c'est parce qu'ils ont 6té convaincu par l'agence que voyage se ferait sans 
risque au regard des renseignements et des mesures prises par REALIREYES ; 

Que toutefois non seulement il n'ont pas prolité de leur séjour comme 
il s'y attendait mais en plus, ils n'opt pas cté conv1.;11ablcment pris en charge· 
i1ar !'Agence REALIREVES; 

Que ce faisant ils se sont exposés à des dépenses imprévues comme 
cela résulte notamment des frais d'hébergement à l 'hôtcl Méridien; 

Qu'en outre il est·cer:tain qu'ils ont subi un préjudice moral consécutif 
à leur arrestation et à leur comparution devant une juridiction pénale pour des 
faits dont ils n'étaient nullerr,~_q~ !~~v.o~sable; 

Qu'en conséquence, le Tribunal dispose d'éléments suffisants pour 
allouer à APPIETTO et PENZINI les sommes respectives de 534.250 francs et 
9.656.650 francs à titre de préjudice matériel ainsi que celle de 1.000.000 
francs chacun pour le préjudice· moral ; · 

. . 

Qu'il échet de conµamner l'Agence REAL!REVES et KARDOS à 
kur payer les dite sommes_;_. ·_,

1 
• \ 1:: 

· , •il\'a 111 l .. 
SUR LES INTERETS DE DROIT 

Attendu que APPIETTO et PEN~INI ·ont sollicité que les sommes qui 
,leur sont allouées produisént intérêts de. droit p')ur compter de la sommation 
_interpellative adressée aux requ,is le 8 mars 2002; 

Attendu que ladite interpellative et effec;ivement versée au dossier qu'en 
application de l'article 8 du Code.des Obligations Civile et Commerciale, il y a 
lieu de faire dro t à leur demande. et de dire que les intérêts de droit courent 
pour compter du 3 mars' 2002 _; · · · · · 

SUR L'EXECUTION PROVISOIRE 

Atte1idu qu'il n'a été proùvé aucun péril, qu'il échet de rejeter 
l'exécution provisoire soflici.t~_ç i. l 

1
• .. · 

SUR LES DEPENS'·. ·.:·: 
...... 111•,1 • 

:-- .. ~~---
Attendu que l' Agénce REA.LIREVEs·. a succombé, qu'il échet de 

mettre les dépens à sa charne ; 

.

( .. ·:· · -~t~ \ 
,~ 
' . 

::··:. :ùJUl~.l"', ·;,,, .. . ,· ... ~- .. ··: .' 
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~iUB:11111.f~G~ 'Ï';(t:,ÜÜI( N°'ilJ4.'1Lt-'7 lJU 'ilj/06/01 (16.000) 
QUI1~'l1l'JWE Glil~11'1"1~ N°'1L1-3.62? DlJ. ·j<]/06/01 (6.000 ), 

1.lJ DIENC:E PUBLIC~UE OJ"?lJTN/1 IRJ~ DU 

08 Jî'.NVIJ2;I{ 2005 

LC? iJ.'ri bunal I~égiornü J 1ors Classe de Dal<:a 
(Séné~ul), stutuant en matiére civile a, en son 
eudience tenue le 08 janvier 200:S à laquelle sié
geaient hon::iieur A.h mad.o.u T /\ L L," 1:.rf::sident de 
chambre, l'•;adame Lminata }!'J:ù.,L GJ; , .. ,L, et lffonsieur Màrn · 
dou La1111h€{rnembres en présence de Lonsieu.r· Ibrahi- · 
ma NDOY:t:; 5ubsti tut de ~·1onsieur le Frocureur de la 
l{épublique et avC?c 1 1 assi tance .de t·mître l"ibacké 
LO Gfl.effier, rendtt le jugement dont la teneur· 
suit · ~ 

:GWI'RE : 

!~;me Noémie· SA!'•œou, deweurant à harnes
la Coquette en France, et -faisant élection de do
micile en l'ïI;tude de Maître Pierre Marie BASSENE 
Avocat à la Cour 'ï 37, Avenue du Dr CA.RVALHO, à 
4ir;uinchc C' ; 

Comparant et concluant ù l'audience par 
ledit avocat; 

EiJ.' : 

L 1 Agence Daouda CAKARA, pris~ ~n laper
,GOnne de son représentant_ légal, · en ses .bureaux 
.sis à Dalrnr 14, rue ·El· Had,j · f::asr; :DIOKHANE 

. DEFENDERESSE: 

Comparant et concluant à l'audience 
par l'organe de i,:aître Clément F.E~ BENOIST, Avo

. cat à la Cour 

TI I AU'.Prm FART 

SANB que les prêsente!.i qualités puis
sent nuire ni préjudi.cier_ en rién aux droits et 
intérêts des parties en cause ; · · 

Ff.IT8 : 

I-'i.i/. exploit de ;-.;éii-:rc f,1oysi l·!DONG, Huis 
sier de Justice à Dëkar en d.E:tc du 14 j_uin 2001, 

.· .fi ll 
. ij.\~/ 
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Il plaira au Tribunal: 

j•,N LA J.1'0RJ\·Œ: 

D:.i:CLAR8r~ recevable L, présente· action 

1\U 1''0ND: 

DI;CLARha l 'Ac;ence fo.iuudo C/.: ,J,FJ-. entié 
ment responsable du non rever:-:;c .. 11.ent de la quote 
part des lo;yers de la villa de l.rr;e r--: oémie SM·;Bo 
sise 3u 11°112 de la. ci té Pal{:ne C:, YOFF ; 

CONDAXNER la requis~~ poyer â lare
quérante, lu SO!llllle en prinCliJé:J ùe 1.c,;29.eoo F 
ou titre des loyers non revers(:s outre les frai 
et intér&ts de droit â compter du jO avril 2001 
et celle de 3.000.000 frs à titre de dommages e 
intérêts ; 

ABSOHTIR·la·décision à intervenir de 
l'exécution provisoire, nonobstant tout recours 
et sans caution; 

CONDAMNER la défenderesse aux dépens 
dont distrr.ction selon l'usage ; · 

l'·.aître Clément P. B. ·Bb'NOIST, Avocat à 
la Cour pour la défenderesse n'a pas déposé de 
conclusions; · 

Le hihistére· Fublic· a déclaré s'en ré 
porter à la Justice ;._. 

SUR· quo;i,. les ·débats ont été· déclaréi: 
clos et l'affaire misi en"délibéré pour le 31 
juillet 2002; .advenue cette date, le délibéré ~ 

. été rabattu et renvoyé au 18 · dôcembre 2002 ; · 
A cette. derniére dat~, i•atraire a été à nouvei 
mise en délibéré pour ·le 08 , j envier 2002 ; 

.DROIT·: : 1 

EN· cet· état là cause présentait à ju
ger les différ.:ents points de droit. résulta.nt dl 

.piéces du dossier et des conclusions prises ; . 

QUID ·de~i dépens ? 

A ·1 1 audience 'publiG(··~ du 08 janvier 
2003, le. tribunal ·v-idant son di.:libéré a statué· 
en ces termes : 

Lii: 'l'RIBUNAL . 

VU les pi~~e~ i~ dossier; 
oui l '!avocàt ·é..ela demandèresse en se 

-
'conclusions ·; 
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l 

. . . ..... ~ . 

( -·""l' --

d'un :11onLn.1rl.·!ie· tH::,S·c(.l)S J'J·: 1!, . Ci.",., é!Vr~c menace 
(.!.e i~;(':1(~1· ~~;on crôd'it et de vc11,i:·c non logen.ent; 

CJJ ·, (ë!llEi r:,oJ. lici le que l 'Ai::;c:nce Doouda 
CA: .r.ù'.k,·:..;oi t dôc lnrèe rer,pon:.,t. ble et conds.rnnée à 
lui f),:;;ye.r ln somme de ~1. 9.~S. roo frs Cli'J, m.:. ti tr 
d.e::~ ::trriôré~s cie loyer~~ Pt :.S. c ·uo. 000 frs C?ù ô t 
tr(· tÜ' dDtntï1Gi l::8 et in L..'.,rêt.,, ; 

f '.i ' : 1 ·, .. iJ C q u c: 1. r~ < J i. : , : i , : f! r e ,_;;; ::: ryj_ c: r 1 ~~ u I c 
.:,·,.1,t ct;:(:;L:i.t\.l(: conr,:c.i.1 n', 1 .- .; conclu 

;'l"l'.~·.1·:DU qu':il irnpu,·r.e de relev~~r que, 
la dern._.nclere~;se n I a pas rrod 11 i t le contrat de 1 
cction !"Ôr1:mcc~, dont e:LL~· .. oc .. ::'évaut, en dépit 
multiples /\..1:.''vvvCI i..,, j_•Our cc·· :·r:iile ; 

. ·' 

). · elle ne~ proc !:cü· . ·., uc: pé'.l' de simples 
é:Üléc,:, t;ion: l:>rBqu' elle clôc]; 1· 1.' avoir dô'\'\h\P Sc. v 
le en r,::èrm1c2 t, la déf enderT>: .·,P Pt :;UC:: cc:llc)..:.ci 
rest c: 'ïui devoir le. somme ùc 1. s;.:S. LOO 1'rs Cli'A 
ti trc-: tî '::.irI'iérés àe loyer~; ; 

lxu '.il échet en cuil: .,·:quent de ln dé bot: 
ti::-r de toutes ses demandes comme mal fondées ; 

on 

Nî'Jld,;Dt.J · que l'ioémic> .:..iALBOU a succombé 
Q'Ci ·:il échet de l!1cd: l.r·e les c16pens à sa 

r J:R Clfü hO'l;IF.S · . t , . --
c._ç 1.l"t_9QL c.~, "J(Q_ "' 

;31l1A'l1Ui·,1'i'l' publiqu c1:: l'l'lt, · à 
· · , ··, r·n ;;;o.tiére civile et 

p:r:en,ier -:r;e·ssort ; 

::,·n "Îi:. -\op·. ;, . 
~- • ..!J..... ~ _\., .__.. 

DbCLf.i~L l' act10JJ !'' ·cèvsble 

DEBOUTE N oérnie ~-;1:,1: i :.OU de toutes 
:nr,nc.i.0.:3 con:me. mal fondées 

ses c 

LA CONDJJ··:k2 eux d(0
, ,P.ns , 

. Ainsi f B.:i t, ju[t' (, l. prononcé les· jow 

bt _ ont signé le Fri':uident et· 1.e Gref. 

\~_· ~-c·· { .... :: : .. '? r :,• .. : . 

. T . :~ --- -·------- .. -- . V~ ----- .-

·--------~------.......-:___;_,;,..__ ____ ~ 
o.\ 
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t:rit~0 232 .. 
du 24/04/2003 

] _Ci~il Référé _ _ 

] --------.------------

J El Hadji NIANG 

(Maîtres Madické NIANG et Associés) 

] Contre 

] Agence Alinadies Iminobilier 

(Me GuédetNDIA):'E et Assoc~és) 

J C?7l t! IS (0 3 

J . 

1- PRESENTS 

j Doudou NDIA YE, Président 

Henri Grégoire-DiÔP;Abdoula.ye NDIA YE, l Conseillers ·· · · · 

l 
1 · 

1 

1 

1 
~·-

Marne Penda NDOYE, G~effier 

· .. ·. 

_ 4f P#,IW YLM ... 

. REPUBLIQUE DU SENEqAL 

COUR D'APPEL DE DAKAR 

CHAMBRE CIVILE ET COMl\'lERCIALE 2 

ENTRE: 

El Hadji NIANG, demeurant à Dakar N° 8 cité 
hersent Université Cheikh Anta DIOP mais élisant 
domicile en l'étude de Me Madické NIANG et 
Associés, Avocats à la Cour ; 

' . 

Appelant 

. Comparant et concluant par l'organe· <lesdits 
Avocats; 

D'une part 

ET: 

Agence Alinadies Immobilier : élisant domicile en 
l'étude de Maître Guédel NDIA YE ~t Associés Avocats 
à la Cour; 

/11timée 

Comparant et concluant ~ar (n~gane desdits 
Avocats; 

/·· /· '•. · D'autre part 

Suiv~t · exploit de. Mhltre . Bernard SAW"LBOU, 
Huissier qe justice· (Dakar ert 'date du 9/08/2001, El 
Hadji NIANG a déclaré interjeté àppel de l'ordonnance 
rendue pàr le Tribunal · Régional . de Dakar en son 

. audience qu . 09/07 /200 l et à laquelle siégeaient Mme 
Marième DIOP GUEYE, Président, .et avec l'assistance 
de Me BITEYE, Greffier,· enregistré sous le 24/07/2001 
bordereau- n° 785/5, Vol XXV,. Fd39, case 3688, aux 

· droits de Six· mille francs-;::.· 

Et par l'exploitsus·visê, ,El Hé:idji NIANG a fait. 
ser'.'ir assignation a l' Agènce· :'..lpùdies ImmobiÙer 
d'avoir à comparaître et ·se.trouver·· par devant la Cour 
d' Appel de Dakar, Chambre Civile_ et- Commerciale en · 
son audience publique ·et ordinaire du 17/08/2001 pour 
venir' voir et entendre statuer" sur les mérites de son 
recours; · 

·-vï-- .. 1 

-:·, .c1f,220os232VLSIC203232 

·--~----------- e-•: .. , ---~---- --~ - ---- · __ _ 
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Considérant que par exploit servi le 09 Ao:Ût 2001 par Maître Bernard 
Sambou, huissier de Justice à Dakar, le sieur El Hadji NIANG a interjeté appel, 
dans l'affaire qui 1 'oppose à l' Agence :Almadies Immobilier, de l' Ordonnance 
repclue le 09/07/2001 par le )uge des référés du Tribunal Régional hors classe 
dê Dakar et dont le dispositi[~1t ainsi conçu : · 

« Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront 
mais dès à présent par provision, vu l'urgence, tous droits et moyens des parties 
· réservés au fond ; 

Ordonnons la remise des clés par El Hadji NIANG à l'agence Almadies 
Immobilier sous astreinte de 50.000 francs par jour de retard à compter de la 
signification de la présente ordonnance ; 

Ordonnons l'exécution provisoi.re; 

Condamnons le défendeur aux dépens ; » 

Considérant qu'aucun acte de signification de l'ordonnance entreprise 
n'ayant été versé au dossier, il y a lieu de d~clarer régulier et recevable l'appel 
susvisé qui a été fait dans les formv l:t délai prescrits par la loi; 

Considérant que l'appelant soutient dans ses cqnclusions en date des 17 
Avril, 2 et 31 Décembre 2002 qu'il a signé avec l' Agence « Almadies 
Immobilier » le 21 Juin 2001, un ·contrat de location gérance aux termes duquel 
il donnait mandat à celle-ci de gérer .et d'administrer la villa dont il est 
propriétaire aux Almaçlies ; 

Qu'il expose que l'intimée tard._ant à _trouver un locataire, il a remis· les: 
clés de la villa à son ancien agènt immobilier qui l'avait avisé qu'il avait« sous . 
la main » un locataire prêt à signer i;~ dèse1:11parer ; 

Qu'il allègue que le mandat de« Almadiçs Immobilier» était révoqué dès 
l'instant où la villa se trouvai~ remise à un locataire par lui-même en vertu des 
dispositions de l'article 470 du _Code des 'Obligations Civiles et commerciales 
qui dispose que « le mandant peut .en. tout ·-temps et quand bon lui semble, 
révoquer le mandataire : .. » ;· · ·· · · · 

Qu'il sollicite par conséquent l'infi~ation del;ordonnance entreprise; 

Considérant que l'intimé.e fait valoir de·son côté qu'après avoir signé avec 
NIANG un contrat de gérance pour une dur~e d'un an renouvelable, le 22 JUIN 
2001 , elle a signé un bail avec la nommée M~e Pontoizeau avec pour date ·de 
. prise d'effet le 15 Juillet 2oq1 ; ... · . . 

Qu'elle expose· que l'appelant qui avait mandaté une amre agence 
immobilière en· vue de do.liner en location le même immeuble a refusé de lui ·. 

. remettre les èlés de la villa ; . 

. . Qu'elle demande la confirmation de !'.ordonnance qnerel"l~e e::i soutenant 
que d'une part un mandat déjà exécuté.ne·peµt être révoqué et que à'autre part ·· 
le contrat qui le liait à Niang étant conclu pour.un an ne. peut être rompu avant 

· l'accomplissement de la mission qui lui a été confiée ; . 1 

Considérant que le juge dès référés ne pëut sans préiudici'!r. au principal se 
prononcer sur la révocation d'urf mandat ; · 
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t n° 317 

7/03/2005 . 

1 
1 1. 

: I 1 

.C,.· .. ,· . . .... ~;~ 

.. , ·' '• 

... 

. : ~· 
• li • 1 

. !t lt• '; . 
·I ' .. 'i, ·. h : :.: 

1 1- 1, : 1 ; , . 
I ' i j tl j j 

I ·' j, li, ·!, · 

. COUR D'APPEL DE DA~Rl .. ; : 1·· ,.1 .. -_.I:,: '; 1

1 

1 

: . i 
• 1 .•I 1 

' 

. ,·;1-.:,,. 

REPUBLIQUE DifSENEGA~ 

. CHAMBRE CIVILE ET COlVIMERCI~LE-2 · ··:ij . i 
. . . ; 1 : ': .. · il i 1 

1 

.. ·! il . i ,, ' 

' ! :::i .! 1 
'jl . 
1 :i· : i ENTRE: 

La Société Immo TROPIC, et Monsieur Ren.' :! _1! 
LIOTAUD et Irène MOREAU tous à Saly Portudal ~ · . j= 

Mbour, mais élisant domicile en l'étude Me Françoi'.s 1: 
· SARR et Associés, avocats à la Cour à Dakar ; • · 

1. 

APPELANTS 

avo~at i : 
' 
' D'autre par;t 

1 
1 
1 

. j. 
1. 

!: 

; . I; 
. ; '.. '. ~... . _' ._ ' .. · .· . . . .· . : .... ' ( '..: '+; 

Suivant éxploit de Me Ndéye LyssaJ B~i } ; :!; 
Hui~~i~r de j~tice à Dakar é~ date du:~ 2/(?3/2002~ l ; 1 L : i ; 
S0c1ete Immo TROPIC, Monsieur Rene LIOTALU ·: ,i 1 

Irène MOREAU ont interjeté appel d'unjugèTe1~t ~~q~ .; li: 
le 28/02/20~2 par lé Tribunal Régional _de T~f5, P1.sf d; ;_! r 
par Mo~1eur · _ Abdouraiunanc : Diouf, 1 t enregi~t . 

1 
; î 

. le 1_5/04/2002, sou( le. bordereau n°_ ~ ~8! ! Vol: :V~ •'. :: ! '_ :·\j; 
F0 ll5, Case 1077 dont le.montant e.st 11hs1ble; · 1: ,, 

. . . . • ' '_ : . . . .• . '. ... 1·: ~j .. _; : 
. . . . ' ; 1 .1 . 1 

· ~t- p~r le _même· eJep~oit l_a ~oc-iété Imrrici TROPrq; ~ ! _ , : J 
M.0~1eur ~ene ~IOT~UD et Irene MOREAU on_t ra,t : t -l -1 
serv1r ass1gnat1on. a Aime Aî..TBARD d'avoir ~ ., i '. ! 
comparaître etse trouver;pardevant la Cour d' Appel dF · ! : ; 

· Dakar, Chambre.Civile etCommerciale en son a_udience . j'. 
publique et ordinaire" du 26/04/2002 pour v venir voir èt : 
entendre statuer sur les.mérites de leur recours ; -1.. 

I; 
. 1· . . Il ·p 

'. . ·. ClV22005317FNDIC2053J'rJ- '.,, l: 
. ··h . ' ;,;!· li 

, C '.' a 
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. i · 1 ·.,. 

QlÙp DES DEPENS'!. . -.". · . : 1 · ·: : J1 :1 

Advenue l'audience publique et ordih~iire de ce jour, 17/03/2()J5, la CoL,t! ! · i 
mêmement composée, vidant son délibéré a statué ainsi qu'il suit: ' · 1 ·':; ' 

LACOUR ' 

Vu les pièces du dossier ; 

. OÎ.1ï les parties en toutes leurs demandes, fins et conclusions. 

Après en avoir délibéré conformément à la loi. ; . , .. ·:, 
J 

1 1 
~· ri 1 

Attendu que par acte en date du 22 Mars 2002, la Société umrnb Tro~ic t: .' 1 • 

Monsieur René Liotaud et !a dame Irè.ne MorallX ont relc.:v·é appel ctJ jugeme ~ 1 

rendu le 28 février 2002 par Je Tribunal Régional de Thiès et dont ) 1 dispbslit " i 
• • 1 ' ' • 

est ainsi conçu : i 1 ! · 1 i . ; 1 

· I; 1 IJ·I . j 

« En la fom1e ; . \ ; ; j i 1,. , r,;, i 
- Rejette l'exception d'in-ecevabilité soulevée par René Liotaud et~~ r~ ::=1 

. . i ' i 1; 1 , I ~ 

• Déclare recevable l'action de Anne Aubard; · · 1 : 1: 
r l; 

A fi d ., 1 
u on . , , i-;j 

Sur les demandes de Anne Aubard : · : i: : . ,; ·11:; 
Déclare Immo Tropic, René Liotaud et Irène Moraux débit\ur~: ~e: 1 '/':li! 

somme de 7.250.480 francs envers Anne AUBARD. · · ,, i 1· 
. • : 1 ,, • 

- Les condamne solidairement à lui payer cette somme, out1\e celle d · i ! 
1.500.000 francs à titre de dommages - intérêts ; I · · 

Dit que la somme de 7.266.480 francs produira intérets de droit à compter 
du 08 Mai 2001 ;, · . ; 

.Sur la demand~ reconvènfr0imelle de Immo TROPIC. LIOTAUD ~( 
MORAUX . i (:· 1 

. - Dit que Anne Au bard. a abùsiv;rnent rompu le contrat de pr~stati~n: d~'..:} ! 
service· .. · · . 1 : : .q ,;· · 

. _ ~lloue la somme de l,?00.000 de francs_ à titre de dommage~[ i int~fê~s: '.:: 'iH 
ce titre a Immo TROPIC, Rene LIOTALTI et Irene Moraux; ; : '.; 1:' 1 /~ j ! 

- Condamne Anne Aubard à let1;r payer cette somme ; 1 , : ! : ! 
1 

• ~: '. ! ( 
- Ordonne l'exécution provisaire jus~u'à concLUTence du p~inc~p~l: d ; ·:: ! 

· 7 .266.480 francs '.: I '. . , , 

- Fait masse des dépens» ; . ~r· , .. , \ j · i 
• • • • , ; • ': • 1 'j; i 

Attendu que.par ordonnance de clôture ciu 20 Janv~er 2005, 1~ Conseill , · L: 
. la mise en état a déclaré les appels principal et ir1cident recevables ; ; · · 1 : . ;, : k: 

Sur l'irrecevabilité de l'action de Anne A:..1bard · 

Attendu que les · appelants rappellent ~ ue 1~ ;. Société 1:-:;mci 
représentée. par son gérant Re·né .Liotz::d et i'associée Irène .\foreau .. à pass~ . 
avec la dame Anne AUBARD urt contrat de prestation de service en date dÙ 27 
Nov<:'!rnbre 2000. qu '»il' résulte, s.elon eux d'~ co:1trat que :a société L\t\10 
TRO~IC et la dafue Anne AUBARD ~!.àieµt les: sè:.:'.es partie~ au contrat; 1 · · · 

Que celle - ci était chargée d~ co:-_-nerci2..:ise:- les villas édifiées au niveatL ·'.: 
· de la résidence TROPICAL P A..OJ<. ;ar la société IMMO TRORIC coritr · .,l' 

versement par ladite soéiété d1une corr=.:~sior. :ixé; selon les types de villas;· ;1 
•• 1 :· 

Que les appelants aj'outent ·q't:.': Ren:-: LIOTAUD ·et hèqe! ~oreau 1 'i; 
n'avaient'signé le contrat qu'en qualité :ie gé:-::::.nt et d'associée et ne! pouvaib t i .. ·v·. :1 !'t: 

1 ' • ' . 1 

.. ·... ." <: CIV?2005317~.ti.J1~205jJ . ·~ :· 
- _/ '1 . '1·:.. 

' . ' ', 
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Da:e d'apprtcàtion des 8Cles unifonnes 

A notre avis. les formulations retenues par la CCJA (date de _la requête 
(ntroductive d'instance: Arrêt n°03/2001 du 11 octobre 2001 ou date.de 
l'exploit introductif d'instance: Arrêts n•s 01812004 du 29 avril 2004 et 
023/2204 du 17 juin 2004) doivent être revues par la Haute Juridiction 
Communautaire pour éviter toute compréhension équivoque de ses 
tendances jurisprudentielles sur la question. La. CCJA pourrait par 
exemple utiliser la form!Jlation suivante : « date de l'exploit introductif 
d'instance devant .. le premier Ju!Je ». On comprendrait alors plus 
aisément que c'est ·à la date de l'assignation devant la juridiction de 
Première ou de Grande Instance statuant en premier ressort qu'il faut se 
placer pour déterminer l'applicabilité ou non des Actes uniformes 
OHADA. . . 

l'orientation de la CCJA est en tout cas une originalité du juge · 
communautaire OHADA par rapport à · l'évolution au départ · 
controversée, mais aujourd'hui unanime du droit français sur · 
l'applicabilité des lois modificatives de compétence aùx procès 
pendants au jour d'entrée en vigueur de ces lois.· · 

En dQctrinc.-, pour une première !>pinion, ia loi nouvelle de compétencè' . 
ne pouvait s'appliquer dès l'instant où le tribunal avait été saisi ~t ce;en· · 
raison du droit acquis du demandeur à la compétence ancier,-,ement 

f 
.• 4 . 
1xee . 

A l'opposé, une autre opinion soutenait que la loi nouvelle de 
compétence devrait être appliquée à toutes les affaires dans lesquelles 

ne serait pas intervenue un jugement définitif et en dernier ressort
5

• · 

Quant à la jurisprudence, si elle parut à une époque faire sienne la 
première solution, elle la condamna avec la plus grande fermèté par Ja 
suite en décidant que la loi nouvelle s'applique tant qu'une décision sur 6 . . 
le fond n'est pas intervenue • 

Aujourd'hui. doctrine et jurisprudence s'accordent à dire que, sauf s'il 
n'en a été autrement disposé par le législateur, toute loi nouvelle de 
compétence s'applique aux instances qui sdnt en cours au jour de son 

4 . . . . 
Sur l'exposé et la critique de cette doctrine V.P.ROUBIER. Le droit transitoire, 

n°103, p.553 et s. en jurisprudence, Grenoble, 23 mars 1971, Rev. Trim.dr.civ ... 
1972.166, obs.Hébraud; Rev.trim.dr.civ.1971.690, obs. Chavanne 
5 

V .P ;ROUBIER,, op.cit., p.n°I 03, p.554 et s. 
6 

. Grenoble, 23 maIS 1971, Rcv. trim.dr.civ. 1972.166, obs .. Hébraud;· 

Rev.trim.dr.civ.1971.690, obs. Chavanne. 

11 l\ .,, ,~: 

---

I : 

entrée en ·vigueur. à moins qu'une déèlsion sur .. fond ait'" rendue, •• . . . . . . . ' . 7 
solution retenue dans ce cas étant alo.rs la survie c,,Ja Jo~ _ancienne • · ...... . 
En posant pour principe que les pf()Cédures en. cours au Jour da 1•';.ntn§e 
en vigueur des Ac;tes unlfonnes continuent d'61re ~tes par l'andenne 
lég'•latlon nationale de l'Etat partie con~m6 (Arrlts n~001 du 11 
Octobre 2001, n•oo112001 du 11 Octobre 2001. n•o18/2004 du 29 avril. 
2004, n-023 du 17 Juin 2004), la Cour Commune de Justice et d'Arbltrage · 
protège le droit acquis des parties à la compétence anclen'-1ement fixée. 

5.3. TEXTES COMPLETS DE LA JURISPRUDENCE REFERENCEE. 

5.3.1 ARRET N°003!20~1 ~.udience du 11 octobre 2001 

.Emile WAKIM 
contre · 

Société IAMGOLD I AGEM .· 

· La ÇdtJr· Comm~ne de· Justice· et- d'Arbit~gè ··(c:C.J.A.) .. dfi
l'Org{lnisation pour l'Hanrionisatfon. e.n Afrique du Droit des Affaires 

· (O.H.A_.D.A.) a rendu /'Arrêt suivant en son audience publique du _11 · 
octobre 20(?J oii étaient présen(s : · · 

MM . . · Sèydou BA, Président .. 
· Jaèquès M'BOSSO, Premier Vice-président 
Antoine Joachim 'OLIVEIRA Sècond Vice-président 
Joao Aurigemina CRUZPINTO. Juge 
Doumssinrinmbaye BAHDJE, Juge rapporteur 
Maïnassara MAIDAGI, Juge 

Boubacar DICKO, Juge 
et Maitre Pascal Edouard NGANGA, Greffier en Chet 

1°1 Sur le pourvoi formé le 22 octobre 1999 par Maitre Abdoul Wahab 
BERTHE, Avocat à la Cour à Bamako {République du MALI), agissant 
au nom et pour le compte de M.Emile WAKIM, demeurant à Bamako, 
boite postale 1443, élisant domicile en l'étude de Maitre Issa TIABOU, 
Avocat à la_ Cour à Abidjan (R~pubtique de _COTE D'IVOIRE), 

· En. cassaüon de /'Arrêt n•8$ rendu par la. Cour cf Appelde Bélmako le 
24 février 1999 au profit de la Société IAMGOLDIAGEM deineurarit au 
Csriada, ·2820-fourteen' Ave ·Amrkhàm, Ontario. Canada L3 R039 et, ·· 

' . . . . :. . . . . '. .; . ' . . 

. '1 . . . ' ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . ..• 
Civ.12 aofit 1867, D.P.67.1,.373:Civ.1() février et 2S mars 1908 • . S.19Jt.l ... ~. 

... Paris? 4·dkembrè 1922. D.P.1922.2.1'75. Oid.ler Plèsidcnt de la Cour d-'Appel_dc 
Lyon. 24 février 1976. D.1976.403. note . GIVERDON,. . . 
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.. ~ . . Data d'app{JCation des acles unif01111es 

ayant comme conseil le cabinet TOUREH et ASSOCIES; ·Avocats à /a 
Cour à Bamako, ayant pour domicile élu le· cabinet .. •scP. d'Avocats 
•pARJS VILLAGE-. Avocats à la Cour, ledit Arrêt ··ayant débouté M. 
Emile WAKJM de toutes ses demandes, sur l'appe/interjeté par la 
Société IAMGOLD/AGEM, dans un .contentieux relatif au paiement dë 
diverses sommes : · ··, · · · · ; · · · · ' .· · · 

Le requérant invoque à l'appui de son pourvoi le moyen unique de 
cassation tel qu•,1 figure à la requête an.nexée au présent Arrêt ; · · 

2•1 Sur Je renvoi, en applicatioà dé l'article· 15. du Traité rèlatif à 
/'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA),' devant la 
Cour de céans de l'affaire Emile WAKIM · contre la société 
IAMGOLD/AGEM par Arrêt n•o5 en date du 07 juil~e{ 2000 de la Cour 

. Suprême du MALI (Chambre Commerciale de la Section. Judiciaire), 
saisie d'un pourvoi initié Je 25 février 1999 par le même requérant, par 
acte de greffe enregistré le 25 février 1999 sous le numéro 59, c.ontre 
le même affêt n°85 en date du 24 février 1999, de la Cour d'appel de 
Bamako (MALI) ; 

Sur les· rapports de Monsieur Antoine Joachim OLIVEIRA, Second 
Vice-orésident ; 

Vu les dispositions des articles 14, 15 et 16 du Traité susvisé; 

Vu les dispositions du :=tèglement de procédure de la Cour Commune 
de Justice et d'Arbitrage de l'OHADA ; 

Attendu que l'affaire, objet du pourvoi forme le 22 octobre 1999, est la 
même que celle renvoyée par la Cour Suprême du MALI par son Arrêt 
n°06 en date du 17 juillet 2000; qu'il échet en conséquence de joinc/(e 
les deux procédures pour y être statué par une.même décision·: 

SUR LE MOYEN UNIQUE 

·Attendu qu'il est fait grief à /'fJffêl infirmatif, attaqué d·avoir à tort 
débouté le requérant de ses prétentions et réc;lamàtions aux moiifs 
qu'il n'a pas rapporté la preuve des faits pouvant permettre de retenir 
comme fondement de c.;e/les-ci, un contrat de travail ou de 
représentation, alors, selon lui, qu'il résulte des articles 137 à 153 et 
176, 178 et 179 de /'Acte ·uniforme portant sur.te Droit commercial 
général entré en vigueur le 1er janvier 1998, que les relations existant 
entre la Société /AMGOW / AGEM et lui s'analysent en un contrat de 
courtage ; qu'en statuant comme elle ra fait, la Cour d'Appel de 
Bamako a viol~ /es dispositions susvisées; · · 

112 --- -
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Mals attendu qui, rmtJc/a 14 du liaJM 18lalll
1

• ~ et, Dnllî 'I 
des Affaires-en Afrique édicte que la Cour.Comm~ne de. justai'et\ 
d'Arbltrage (CCJA) a.ssure dans . les Etats PartlH flntorpmtat/on et:: 
l'application com,:nune dt1s·Actes Uniformes et saisie parla vole w.::-,\. 
recours en cassation,· se prononce . sCJr les cldclslons renduta ·par les. :,<t 
jL!ridictions d'appel des Etats Parties dans toutes les a.ffàires soulevant . . · ··:'.'.~ 
des ques.tfons relatives à /'application . des Actes Unlfonnès èt des . · 
rég(ements . provus ·su présent Tralté-d rexcepUon dès dlclslons . 
appliquant des sanctions pénales,. ainsi què. dans . ies .. fflên,ës . ·: ,,; 

· conditions sur les d~clsions (l'appel rendues par toute }ùridfctlon des · · 
Eta~s Parties dans les mêmes contentieux ; : 

. . 

Attendu · qu'il ressort do l'oxarnon · d~s piocos du dosslor .do la · 
· procédure que l'Aète Uniforme portant sur le Drpit commercial général, 
entré en vigueur le 1er janvier 1998, n'avaff pàs intégré rordre 
juri_dique interne de la. République du MAU à la date de la requête 

· : introductive d'insta,nce, soit te· 2 juillet 1997 et qu'il ne pouvait, de. ce 
fait, être applicable. ; que .dans ce contexte spécifique, aucun grief ni 
moyen relatif à J'applicàtion de /'Acte Uniforme invoqué n'avait pu étre 
formulé et présenté devant les juges de fond par le requérant ; que 
dès lors,· les conditions de compétence de la Cour Commune de 
Justice et d'Arbitrage de /'OHADA en matière contentieuse. telles que 
précisées à l'articlè 14 susvisé, n'étant pas réunfas, il y a lieu, 
nonobstant l'arrét de la Cour Suprême du MALI qui ne lie pas la Cour 
c;ommunf3 de Justice et d'Arbitrage, de se déclarer incompét~nt. 

PAR CES MOTIFS 

. Statuant publiquerr,ent, aprés .en avoir délibéré,. ·. . . 
Se. déclare iricompétenté et renvoie l'affaire devant la Cour; Suprême 
du MALI,· .. ·· . , . 
Condamne le requérant aux dépens. · . . . 

· .Ains{fiJit, jugé et prononcé les jour,' mois et an que dessus èt .ont signé · · : :, 
. . . . . ' 

. Le Greffier en Chef · · Le Président 

5.3.2 Arrêt n°001i2001 du 11 octobre 2001 

Etablissements T#liam Baboye « ETB » 
Contre· · 

Compagnie Française et Financière « CFCF » 

La Cour Commune de Justice et d'A!bitrage ._,.(C.C.J.A.) de 
l'Organisation pour l'Hannonisation èn Afrique du Droit d~s Affaires 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



,. ,· 
,< 

;.1:· ... .. , .... ..... 
Date d'appfication des.actes uni(onnes 

----,---
(O.H.A.D.A.) a rendu /'Arrêt suivant en son audience publique du 11 . 
octobre 2Q01 où étaient présents : · 

MM Seydou BA, Président 
Jacques M'BOSSO, Premier Vice-président 
Antoine Joachim OLIVEIRA,·.• Second Vice-président 
Joao Aurigemma CRUZ PINTO, Juge . 
Doumssinrinmbaye BAHDJE, · Juge-rapporteur 

Mainassara MAIDAGI, Juge 
Boubacar DICKO. Juge 

et Maitre Pascal Edouard NGANGA, Greffier en Chef. 

Sur le pourvoi formé par Maitre Magloire BAHDJE, Avocat à la Cour à 
N'Djaména (République du TCHAD) agissant au nom et pour le 
compte des Etablissements Thiam Baboye dits nETB" demeurant à . 
N'Djaména, rue 3251 - concession 22, 3è arroridissement, boite 
postale 319, en cassation de l'Arrét n°455!98 rendu fe 02 novembre 
1998 au profit de la CompagniP. Française Commerciale et Financière 
dite "CFCF", demeurant en France, 99 rue de Mirat-~au, 94853 Evry· 
st.:r Seine et ayant comme conseil Maitre Abdou N'[;oubalo Lamian, · 
Avocat à la Cour à N'Djaména, défenderesse à la cassation, ledit arrêt 
ayant en substance condamné les "ETB" sur leur appel, à payer à l:i. 
"CFCF" 50.355.800 francs CFA à titre de créanc"e principale et. 
5.ooo;ooo de francs CFA à titre de dommages et intérêts dans un 
contentieux relatif au règlement d'une commande de farine de froment• 
passée courant 1992 par les "ETB" à la défenderesse au pourvoi; 

Le requérant invoque à l'appui de son pourvoi les trois· moyens de 
cassation tels qu'ils figurent à la requê.te annexée au présent arrêt; . 

Sur le rapport de Monsieur le Juge Boubacar D/CKO ; 

Vu les dispositions des articles 13 et 14 du Traité relatif à 
/'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique ; 

Vu· /e Règlement de procéd~re de la Cour Commune de Justice. et_ 
d'Arbitrage de l'OHADA 

SUR LES TROIS MOYENS REUNIS: 

Attendu que le pourvoi fait grief à l'arrêt déféré d'avoir violé les 
dispositio{Js de /'Acte Uniforme relatif aux procédures simplifiées de · 
recouvrement et des voies d'exécution, notamment ·en ses articles 3 1 

alinéa 2 et 4 alinéa .1. en ce que d'une part l'article 3 alin~a j ayant 
donné la possibilité aux parties de déroger aux règles de co111pétence 
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au .,nbyen d'une· élection ·qe domicile prdvue _.au conirat, ·a. ·S'ensuit.:·.:':. 
· selon le requérant, que sa .commande· de farine dê.· f~ment· aux · 

· · Grands Moulins de Paris ayant fait l'objet d'une facture en date du 19 · . 
·juin ·1992 mentionnant qu"'en cas de contestatiori te·· Tribùnàl de . 
commercé' de Paris sera seul compétent,· de convention expresse, 
méme èn cas de dem .... ,;iJe incidente ou en garantie~ seul le Tribunal 
de commerce de Paris était compétent pour connaitre d'un litige relatif 
à cette vente ; qu'en ccmséqùence, en se déélarant à tort. compétente, 

· /a Cour d'Appel de N'Djaména a violé la disposit~on susm~n~ionnée ; 
que d'autre part, l'article 4 alinéa 1 de /'Acte Uniforme précité ayant 
énoncé que ·1a requête doit être déposée ou adressée par le 
demandeur ou son mandataire autorisé par la loi de chaque Etat-partie 
à le représenter en justice, aù greffe de la juridiction compétente", d~s 
fors, selon ·te requér~nt, la Cour d'Appel .de N'Djaména, en affirmant_ 
que le Sieur TCHORI avait qualité pour représenter la CFCF devant 
les juridictions tchadiennes, a violé et la disposition susvisée et la loi 
nationale · le Code de Procédure Civile tchadien ayant limitativement 
déterminé en son article 32, µar rapport i:, la représentation des 
parties,· que Hies Sodé.tés. de toute nature" ne pouvaient. être 
reptésentées que npar un de leurs agents~; . . · . . · 

' . . . . . .. 

. Attendu,·.· par ~illeurs, . que .. le pourvoi reprcx:hè à l'àrr.ê~ attaqué ·une .. 
omission dë statuer et' un défaut de base légale en ce. que d'une part, 

. en cause d'appel, .le requérant ayant sOulevé "in limine :litiS" ,~. fin de .. 
· nori-.:reèevoir tiré du défaut de c/Jalité de la CFCF, la Co.ur d'Appe! de · 

. N'Djarnéna sans y répondre, · ~.'a _argumenté que sur ~e défaut de .· 
· qualité ~u Sieur Abderamane H,ssem TCHORI et a/o~s meme: selo~ le. 
requérant,-: que toutes les pièces versées au doss,_er relattves . ~ la 
ventè. de farine de· froment conclue entre les Etabftssements Th,am 
Baboye et /es Grands Moulins de Paris ne font aucu~e réfé~ence à la 
CFCF qui n'était ni signataire audit contrat de vente m foum,sseur des 
"ETir et n'a aucun· 1ien de droit avec eux ; que d'autre part, pot1r 

· rejeter fa demande en dommages intérêts. du requé~nt, la C?~r s'est 
bornée à entériner la décision du Tribunal sans en verifier les elements 
et .,;ans pouvoir préciser la raison pour laquelle elle a reten1:1 la somme 
de 50.355.~00 francs CFA réclamée par la CFCF et son _représenta~t 
a titre de créance ; 

Mais attendu quj l'article 14 du Traité relatif à /'Harmonisation du_ Droit 
des Affaires en Afrique··édicte que la Cour Commune de Jqst,ce :t 
. cf Arbitrage (CCJA) assure dans les Etats Parties ~·i~terprétati~n · et 
. fapp/ication commune d~s ~ctes Uniformes ~t •. sa1s1e .par voie de 

. re®ùrs en cassation, se prononce sur les décisions re~dues par les 

. Jurid.lctions cf appel des Etats Parties dans toutes les aff~res soulevant .. 
· de~ questions· relatives. à· /'application des Actes Uniformes et des:· 

; .. ·. ·· lJS.-

~ 
/ -·.- .. 
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.· · · r.-Dale d'appl1calion des actes unifonnes 

:., 'n3gie~ : "j/r(J;~s·::· -~;;-~iié§irit --idini-~i, :;;iception des déëlslons . 
· _appliquant· des }·sànctions. :pénales, ainsi · que dans les mêmes 

conditions sur les décisions non susceptibles · d'appel rendues par 
. toute julidiction des Etats Parties dans les mêmes contentieux; 

Attendu qu'il ressorl de l'examen des pièces · du dossier de la 
procédure que /'Acte Uniforme portant organisation des procédures 
simpliliées de recouvrement et des voies d'exécuüon, entré en vigueur 
le 10 julllet 1998, n'avait pas intégré l'ordre juridique interne de la 
République du TCHAD au moment où les Juges du fond étaient saisis 
du contentieux et qu'il ne pouvait de ce fait être appücable ; que dans 
ce contexte spécifique, aucun grief ni moyen relatif à /'application de 
/'Acte Uniforme invoqué n'avait pu être formulé e.t présen,té devant les 
juges de fond par le requérant ; que dès lors, les conditions· de 
compétence de la Cour Commune de Justice et d'Arbittage de 
l'OHADA en matière contentieu,se, telles que précisées a l'article -14 . 
susvisé, n'étant pas réunies, il échet de se déclarer incompétent et 
renvoyer en conséquence le requérant à mieux se pourvoir;. 

PAR CES MOTIFS 

. Statuant publiquement, après en avoir délibéré ; 
Se déclare incomp{!tente ; 

Renvoie :e requérant à mieux se ,:iourvoir; 

Le coniJamne aux dépens .. 

Ainsi fait. jugé et prononcé les jour, mois et an que dessus et ont signé : 

Le Greffier en Chef Le Président 

533 . C CJ.A ARREN°009/2004 du 26 février 2004: Assita Ney;:i_ · 

COULJBALY 
(Conseil: Maitre TAPE Manakalé Ernest, Avocat à la Couri 

c:ont,e 

Société RANK XEROS - Cl 
(Conseils: SCPA KANGA & Associés, Avocats à la Cour) . 

La Cour Commune de Jusüce et d'Arbitrage (C.C.J.A.) de l'Organisation 
_pour nlannonisation eh Afrique du Droit des Affaires (0.H. AD. 
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A) a rendu f Ar1êt suivant èn son audience publique dJ 26 Mwet- 2004 oY · 
étaientprésents: 

Seydou Président 
Jacques MBO Premier V~ 
Antoine JoachimOLIVEIRA, . sècond Vice-président 

MM 

DoumssinrininbaycBAHDJ Juge 
MainassaraMAIDAGI Juge-rapporteur 

BoubacarDICKO, Juge 
BiquezilNAMBAK Juge 

et Maitre Pascal Edouard NGANG A.. Greffier en chef; . 

.·_,\ 

Sur le renvoi en application de. féJrlicle 15 · du Traité relatif · à 
}'harmonisation du droit des affaires en Afrique, ·devant ïa · Cour. de . 
~éàns, · de l'àff~ire :A~siia • Noy~-- cquÙ84LY ·contm. Sociôld R(4NK. · . 

XERôs~èt. par Arrêt 0°7002 du 17 jan\/ffJr ?002 dê I..~. Cô<ir Su~ ,œ.: : / ·. 
· CÔTE d'IVOIRE, Chambm judiciaire, .. loonatiori civile, saisie_cl'tll pcx.,voi, 
initié. le 13juin 2001 par Maitre.TAPE Mam:,ka~ Ernest, A~t ~ la Cotir, · 
clomoùm~,t 16, ÙvCJ.t1ùt1 °/1011(/mllc, 11111;,;,i1blu t:A.S., R.0.C, 01 BP 176 · 

· Abidjan 01, · agissant · àu n9m e:t pour lf1 · c:m1pto .. dtt Assita Nttya 
COL!LIBAL Y, enregistré sous I~ n°2001-24_1 CIVd11 n _;,,;,, 2001 rontre 
l'Arrët n°305 rendu le.12mars 1999 ()ar fa Cnur. ·d'a[l{JP.I d'Ahidi:m au profit de 

· la $uôôlü IMNK-XFROS-C t, vt dont kl <liS/ 1os1t1I o:;t lu suivant: 

« Statuant publiquement. contrddtdàiœment. en m..11iere ci-.:11e et en demier 
ressort; 

En/a forme: 

Déclare la Société RANK XEROS recevable en son ~ppel -elevé le 14 

octobre 1998 du jugement civ~1 contradictoire n°120œndu le 18 février 1998 

par le Tribunal dè Première Instance d'Abidjan: 

Âa fr:ro_ :· L'y dit bien (Of1d~i Infirme leditjugem~nt; 
. . 

St~tùantà ~aii: 

. Se décla~ h1oompétent; .. 

. Renvo;e d~moiselfe ASSITA .NEVA COULIBAL y à s~ pourvoir devant. 

le T ribuna/ du lrava,7 d'Abidjan ; 

117 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



~;..;.;;: .. ~:._~-.. . ._;.:~i:;..;:>·,:·:':~7._,,;; ..;, Date crapplication des actes unifotlnes 

(-~-;.~-~~;ie~:-~-'~-~~-:~:;;_:its a~~ de Ma;m; BOUAH KAMON, .·. ~- .aux."""'~- u,.:,ua fJ''-A" 

. A~l8~~ë1edrcil»: · 

La ~uérante invoque à l'appui de son pourvoi le moyen de càssation tfif .. 
qu'il figure à I « exploit ~...x flrls de pourvci en cassation» annexé au present ·. : 

arrêt; 

Surie rappcxt de fv1onsieurleJuge Mainassara M AlDAGI; · 

Vu les articles 14, 15 et 16 du Traité relatif à l'harmonisation du droit des 

affaires en .Afrique; 

Vu le Règlement de procédure de la · Cour Commune de Justice .et. 

d'Arbitrage de fOHADA; 

Attendu qu'il ressort des pièces du dossier de la procédu~ que par exploits en 

· dates des 06 et 26 février 1996, Assila Ncya -~OULIBAL Y saisissait le 

Tribunal de Première Jnst.anœ d'Abidjan en vue de voir condamner la Société 

RANK XEROSCI à lui payer fa somme de 7.460.496 F. CFA au titre des 

commissions dues et assortir la décision à intervenir d'une astreinte 

comminatoire de 75. 000 francs par jour de retard ; que par Jugement n° 

120 du 18 février 1998 ledit tribunal oondamnait RANK XEROS-CI à payer à 
Assita Neya COUUB4LY la somme de 7.460.496 FCFA au titre des. 

commissions dues ; que sur appel de RANK-XEROS-CI, la Cour d'appel 

d'Abidjan; par Arrêt n°305 du 12 mars 1999, dont pourvoi, infirmaft le.·. 

jugement attaqué, se dédarait incompétente et rem,oyaH Assifa Neya · 

COUUBAL Y à se pouMJirdevant le Tribunal du travail d'Abkf;an; 

SUR LA COMPETENCE DE LA COUR COMMUNE DE . 
JUSTICE ET D'ARBITRAGE DEL 'OHADA 

Attendu qu'il est reproché à farrêt attaqué un manque de base 
. /égale résultant de finsuffisance des motifs en ce que la Cow 

d'appei,pour se déclare,: incompétente et renvoyer les parties à se . 
pourvoir devant le Tribunal du travail, a estimé « qu'il est constant que /â'· 
demoiseHe Assita Neya COULJBAL Y a été engagée courant 1989 par la 
.Société RANK XEROS-C/ en qua~ité de vendeuse, moyennant un salaire 
mensuel constitué essentiellement commissions :.- que. pour vérifier si 
l'intimée était salariée ou non, le salaire n'est pas, un élément 
déterminant, dès lors que celui-ci peut étre constitué de. commissions 
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comme en fespèce ... qu'en effet. en plu$ de la prestation de tmval et du 
· · salaitè, 8 fâiJt teelier<;her" un //en de subordination de l'elnfJ/0'/é ~ de . 

. fernployeur. .. que la demoisel/fJ Assla ne·~ pas CJU.'elle' tHui socmse . 
aux horaire _de trava11 efà la ·disèipline de,la Société RANK-Xl:RÔS- ... 
Cl ..• que de·_sùrCfOTt elle recor1fiait eUe,;,,1éme.alioir la qualité. de salarié.» 

· alors ql..f8, se/On 1e·moyen, leproblème de droit q',li était'scitJmis ·111a cêéJr «· 
dont la téponse é.lait atJendue de tous était de dirè siun contrat (jè vendeuse ·.. . 
bore, pour la conclusion duquel une.Înscription au registre de canme,œ et 
un oompte_ contribuable sont exgés du vendeur libre, pèut4 se muer par la 
suite en· un· contrat de travail ; que selon la requérante, le code du 
commerce P'Acte · uniforme po,fant SJ.ir le drol comme(daq !JiXlne une 
réponse n{Jgalive en ses articles 184. èt · suivants ; qua farticlo 184 dtMnit 
ragent commercial comme « un mandataire .qui, à titre de profession 
indépendante, est chargé de façon permanente de négocier, et 
éventuellement, de conclure des contrats de vente ... au nom et pour 
le compte... ümdustrie/s,... sans être lié envers eux par U'l contrat de 
travail» et rartide 188 précise que « tout élément de rémunération variant 
avec le nombre ou la valear des affaires-constitue une commission » ; 
que de ce qui précède, il est aisé de conclure que la requérante n'a pas 
condu un contrat de travail mais plut.ôt un contràt d'agent commercial avec la 
société RANK-XEROS-CI, ragent commercial devant distribuer les 
produits (matériels) du· mandant. agit nécessairement conformément 
aux directivès liées aux caractéristiques du matériel. sans que ces 
directives ne le placent dans un état de. subofè-,nation ; qu'enfin l'agent 
commercial doit agir. dans .l'intèf'ét bien compris du commettant et v,ce
versà comme le révêle l'arocle 185 aux i(;IJTleS duquel « .tes. contrats 
interyènus entre les agents commerciaux et leurs mandants sont condus 
dans rintérêt·c;cmmun despàrties »,; . . .. 

·Atten<J.u que par Arrêt n°76/Ô2 çiu 17 janvier 2002, la chambre_ju<litiaire .• 
de .la Cour Suprême de COTE D1 .VOi RE s'est de.ssaisie du dœsièl" de ·ta .. 
procédure au prrflt de la Cour ·de céans au motif que i'affaire souiève ·des 
qùesüons rela(ives à fap'plication des Aètes unifoi-,nes; préciséme.nt Î'Ade , 
uniforme . dÙ 17 avril 1997 relàtif au: droit commercial général, 

• notamment les articles 184, 185 et 188; . 

Mais alJendu que fartic/e 14 du Traité relatif à ihamn~ du dtril des· 
affaires en Afrique édicté que fa Cour Commune de Justice et d'Albitrage · 
(CCJA) assure dans les Etats parties finterprélation et l'application 
commune des Actes unifœnes et ._saisie par voie . du recours en 
cassation. se prononce sur les décisions rendues par les jurididions 
d'appel des Etats parties dans toutes les affaires .soulevant des questions . 
relatives à FBfT'kalbn des Actes uniformes et· des règlements prévus au 
présent Ttailé à fexception des décisions appliquant des sanctions pénales, 
ainsi que dans les mêmes conditions sur les décisions non susceptibles 
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.; .;· ..... • ,J' . • •• . . ·. , .. . . Date d'app{IC8llon ,des ectes unifonnes 
I 

I 
d'appel tendues par toute Jurididion des Bats paltiès dans /e$ mêmes 
a:xisnlieux; AllBndu qt.lil ressort de !examen des pièces du dossier de la. 
procédure que fAdB unifonne po,fBnt sur le droit commercial général, entre . 
en vtJueŒ le r janvier 1998, n'avait pas intégré fordie juridique interne de la 
Répubr,que de COTE D'IVOIRE aux dates des exploits introductifs d'instance, 
sol les 08 et 26 février 1996 et qu'il ne powait de ce fait être applicable ; que 
dans ce cœtexte spécifique, aucun grief ni moyen relatif à fapplicaüon de f Acte 
uniforme invoqué n'avait pu être formulé et présenté devant les juges du 
fond ; que dès lors, les conditions de compétence de la Cour Commune 
de Justice et cf Arbitrage de rOHADA en matière contentieuse, telles que 

· précisées à farticle 14 susvisé n'étant pas réunies, il y a lieu de se déclarer 
incompélBnt et renvoyerfaffaire devant la Ccxr Suprême de C07E a/VOIRE; 

· AJ1erdu (1./i y a lieu de réselverles œp311S;». 

PAR CES MOTIFS 

Statuant pubrquement, après en avoir délibéré, 

Se déclare inrompétente; 

Renvoie. !affaire devant la C,our Suprême de COTE D'lVOIRE; 

Ré.serve les dépens. 

Ainsi fait.jugé et fJIOfl()l1ru les jour. mcis et an que c::s:Jl .. :::; =t Ç>nt signé : 

Le Président Le Greffier en Chef 

5.3.4 CCJ.A ARRET N°01Bl2004 du 29 avril 2004 
AFFAJRE:.Sodété UNIVERSALMA1ERJELS dite UMMA T 
(Con_seils: SCPA •1NDENJE•, Avocats à la Cour) 

contre 

soaETE de DIFFUSION et de REPRESENTÂ noN dite SOD/REP 
(Conseils: Maitres ELGHOZI-OUANGUI et Associés, Avocats à la 
Cour) 

La Cour Commune de Justice et d'Arbitrape · (C. C.J.A) de 

fOrganisalbn pour /'Harmonisation en AfTk:/ue du Droit des Affaires (0.fi AD. A) 

a tendu (Anêt Sti.tant en son audience ~ du 29 avril 2004 _ où étaient . . 

ptésents: 

11: ' 
.; 'il:!: , . ,j,., 

~.:F. 
• ~ ."l'. 

'Ol(e~(tn···~-' 
' ' 

. MM · ~ydou BA 
. . Jacques MBOSSO, . 

Antoine Joad!im OUVE/RA, 

' ' Président 

.PremierV~ 

Second V,œ.p-ésœnt 
· Doumssinrinmbaye BAHDJE, Juge. · 
Mai"nassara MAIDAGI, . Juge 

BoubacarDICKO, Juge, rapporteur 

BiqueZI7 NAMBAK, Juge 
et Ma'itre Pascal Edouard NG ANG A Greffier en dlef; 

Sur le renvoi en appticaüon de l'artide 15 du Traité relatif à fharmonisation 

du droit de,s affaires en Afrique, devant la Cour de céans, de raffaire 

société UN/MAT contre société SODIREP, par Arrét n°225V2 du 14 mars 
-2002 de la èour Suprême de COTE D'IVOIRE, Chambre Judiciai~. formation 

' ' 

· civile, saisie d'un pourvoi m;tié le 2{) avn1. 1998 par la SCPA '1NDENIE" Avocats 

. à la.Cour, demeor:ant 3, rue desA~odirés, "lnden_ié", 20 BP 1355Abidjan-20, · 

agissant at.i nom et.pour le compte pe fa Société UN/MAT, enregistré rous le . 
. n"9B-l 36 CIV du 20 àvrù 1 998 cor.trell:rët n~ 1 59. $ndu le xi'jar,vêr 1998 paria 
Courd"appeld'Abkfjan au p,ott.de la. St:xaé SODIREF'. etckJnt ë~es te· 

' suivant: 
« Statuànt.,publiqùe;,eht; contradictoirèment, en ·matière dv1le .et en 

demier~· 
En la tonne: ' ' 
Dédare la Société UN/MAT recevable en son.appel rèlevé du Juge~rit 

civiln°464C/V/4Aterdule28juillet 1997parleTrb.nalc!Aixfan; 

Aubrd: 
Lydit mal fbrdée; 

L'en déboute; 
OJnfvme en toutes 935 cfl!p()Silkx,s /ooiljugerœnt; · 

La rondamne aux dépens»,' 

Là requérante invoque à-l'appui de son pourvoi le moyen de cassation tel 

qu'il figure é} r « exploit clhuissier valant pourvoi en ca~tion » annexé au . · 
présenta~; .... -

.Surie ~de MJnsieurteJuge Boubaeaf 01CKO; 

:, -· _,,.,, -··-·' 
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oàte d'spplldJtJon des actes lmifonnes 

Vu les articles 13, 14 et 15 du Traité relaüf à l'harmonisation du droit des . 
affaires en Afrique; 

Vu le Règlement de procédure de la Cour Commune de Justice et 

d'Arbitrage de rOHADA; 

Attendu qu'il ressort des pièces du dossier de la procédure que depuis · 

1988. la société UN/MAT était bénéficiaire d'un ba11 à usage oommereiaJ. 
portant sur un local sis à Abidjan, 28, rue THOMAS EDISON et àppartenant 

à la Société Foretiière de r~ndénié dite CF/; que celle-d, alo.rs que ledit bail. ·. 

était renouvelé chaque année, informait, le 14 mars 1996, le preneur de. · 

son rèfus du renouvellement au motif qu'elle avait vendu ·fimmeuble 

abritant le local à une tierce personne, en roccurrence, la société SODIREP; 

que ce refus était matérialisé par une lettre adre'ssée le 14 septembre 1996 

au preneur par la société EBUR JMMÇ)BILIER, société 'immobilière BQissant · 

en qualité de mandataire de CF/; qlfu· le 25 septembre 1996, la société 

SODIREP; nouvel acquéreur, délaissait :un exploit de congé à la soci_été 

UN/MAT au motif que l'immeuble devait ëtre démoli puis reconstruit; que par 

exploit en date du 25 novembre 1996, la. Société UN/MAT assgnait en 
contestation de ·congé et, à défaut, en paiement d'une indemnité d'éviction 

outre des dommages intérêts. les sociétés CF/, SODIREP et EBUR 

IMMOBILIER devant le Tribunal de première instance d'Abidjan; que ce/ui

ci, par Jugement n°4641C/ V/4A du 28 jut7/et 1997, la débout.ait et déclarait « 

valable Je congé du 25 septembre · 1996 comme étant confonne aux 

dispositions de (article 11 de la loi 80-1069 du 13 septembre 1980 » 

réglementant les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne . 

le renouvellement des baux à loyer d'immeuble ou de · 1ocaux à usage.' 

' commerdal, industriel ou artisanal, el Otdonnait « l'expulsion de .la société : . 

UN/MAT des lieux qu'elle occupe tant de sa per50fl'}8 cfe ses biens que de . 

tous occupants de son chef» ; que par acte en date du 28 octobre 1997, la. · 

société UNIMA T relevait appel du jugement précité devant la Cour d'appel· 

d'Abkfjan et celle-ci. par Anët n° 159 rendu le 30 janvier 1998,' le~ en 
toutes ses dispositions ; que par exploit en date du 20 .avril 1998, la spciété· 
UNIMA T fonnait un pourvoi en cassation contre farrét précité devant la Cour· 

Suprême de COTE D'IVOIRE; que cette dernière, par Arrêt n°225'CJ2 rendu 

le 14 ma,s 2002, s~ dessaisie du dossier de (affaire au profit de la Cour 

122 · 

Oele d'applicBtlon des acles unlfonnes 

de céans aux moüfs qu'èlle « soulève des questions relatives êl fapp]icalion 
dès Actes uniformes, pnkisément rActe uniformè du 17 BVrl 1997 telatif au droit 

oommercial général, .. enlré en ~Je 2 novembte 1997 »; 

SUR LA ~OMPETENCE DE LA COUR COMMUNE DE JUSTICE ET 

D'ARBITRAGE DEL 'OHADA 

Aftendu qu't1 est. reproc;hé à iarrêl ~ttaqué d'avoir commis· une· eneui 

dans rapplicâtiQn bu t1nt~rprétatio(1 ile la Jo{er, œ que la ·.Cour d'appei, a 

débouté .la requérante ,de sa demand~ dé 1x1iement .d'une ind~rrihllé 
. d'éviction au motif quE! le bàill~ut. 'peut ·~fuser le renouvellemènt du. b~il • ' 

· : sans être tenu àu paiement de cette indemnité s'U est établi que· l'immeùble 

'doit être démoli po;r être recons~it ; qu'.ei, statu~mt ainsi.alors,·. selon le . . 

, moyen, qu'il résulte de l'article 10 du Trait.é relatif à fhannonisation du droit 
des affaires en Afrique· que · ~ le; Actes uniformes· ~ont directement 

applicables · et obligatoires :dans ies Bais ; parties nonobstant toute 

· disposit.ion contraire d~ rlrnil in'0 rrié antérieure ou postérieure » et qÙ'en 

vertu dudit article, seul était.applicable en la cause /'Acte uniforme.portant . 

sur le droit commercial général entré on viç11eur lo 1or j~nviot 1998 ol 

notamment son article 95 relatif au bail commercial, la C:::;ur d'ap~ a 
1 

méconnu les dispositions d'ordre public dudit anide qui, selon la requérante, 
abroge rartide 11 de la loi· n°80-1069 du 13 septembre 1980, 

réglementant les rapports entre bailleurs et locataires en ce . qui 

concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles bu de locaux 

· . à usage commercial. industriel ou artisanal qti a été appliqué. en re~; 

qu'il s'ensuit~ fafTêt attaqué doit. étre cassé; 

Âttèndu que.par Airât n"225-02 pu 14 mars~ 1a' ~ judièiaire. de ia . 
Cocr -~· d~ COTE D'IVOIRE s'est dèssaisitJ dii dossier .de. la 

·procédure au profit de la.Cour de céans:au motif que« (affaire sdulèvé:; ... 

· des .questions· relatives .. à rapp1ièation · des Acies un~es ·OH .. AD A.. 
· prédsémer,t fActe t.iniformè du 17 avri. 1997 relatif au droit œmmercial 

généraC. » ; · 

~ aJlendu· que (article 14 du Traité relatif à .OJarmonisation du droit des 

atfaies en Afrique édictt! que 1a· Cour Comnu1e de Justice et crArbitrage 
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... ; · · · ···:·>':.'/: .. ' · ''\ · ,. . 535 
de fOHADA assure.dans les_ Etats parties finte,prétation et·rapplication ·• .· .;:. ·t.,..;,lJ-- ·:· · ARRET N°023 du 11 J u I o ~ 
commune des Actes uniformes et. saisie par la vole du recours en· ·. .·· çJ \? · * !Yi. · Ire :Parti_ Ciémocratiql.fe ~e Côte. d~lv~lre· dit PDCI-RDA 

cassation. se prononce sur les décisions rendues par tes juridictions 0 ~ : .- -.· \. . ~ . 1: Maitre KOSSOUGRO Sery. Av_oca~ à la Cour} 

d'appel des Etats parties dans. toutes les affaires soulevant de.s -i;" : \,~., ·. 9 · Con.(re · . : . . · · · 
· lions relative à~- ,. ti de Act :r. · et~ règ · . E · • · &A International CompagnleSARL ques s , appt,ca on s es un11ormes ues. feme . ~ \ · · 

prévus au plésent Traité à rexception des décisions appliquant des\-~- · · .-._\ * .a _Gour Commune ?e _Justice ·~t d'Arbilrof!e ·rc. c: J.A) de 
• • • . · • • · · , ..- , . r---4 /' IJ}_a sation pour l'Harmomsation en Afnque du Droit des Affaires (O. I 

san~ons pénates. a:nSI que . dans. les mêmes ':°~~iti~ns sur les \. "'-' ,.:,~, _ ___ .~-:11 ~) 8 rendu fArrêt suivant en son audience publique du 1 7 juin 2004 
déciS1ons non susceptibles d'appel rendues par toute 1undiction des Etats " tJ ! 1 ;\ u a\,\}'"'· laient présents : 

parties dans les mômes contentieux: MM : Seydou BA, · · Président . 

Attendu qu'il ressat de rexamen des piéces du dossier de la procédure que 
f Acte uniforme porlant sur le droit commercial général, entré en vigueur Je 
1er janvier 1998, n'avait pas intégré rordre juridique interne de la. 
République de COTE D'IVOIRE à la date de rexploit introductif d'instance, 
soi! le 25 novembre 1996 et quW ne wuvait de ce fait être applicable ; que 
dans ce contexte spécifique, aucun grief ni moyen relatif à l'application 
de fActe uniforme invoqué n'avait pu êtr~ formulé et i•résenté deva,;t les 
juges du fond ; que dès lors, les candithms de compétence de la Cour 
Commune de Justice et !!'Arbitrage de /'OHADA en matière 
contentieuse, telles que précisées à rartide 14 susvisé n'étant. pas 
réunies, il y a lieu de se déclarer incompétent et renvoyer raffaire devant la 
Cour Suprême de COTE D'NOIRE; •. 

Attendu qu'il y a lieu de rése,"Ve( leiMépens; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement après en avoir délibéré, -~ ~ ... 

Se déclare incompétente; ' 

Renvoie faffaire devant la Cour Suprême de COTE D'IVOIRE ; Réserve les 
dépens. ~Hait.jugé et prononcé les pur, roois et an que dessus et ont signé : 

Le Président · Le Greflier en chef 

. . 

:· • 11 ""·,. ·}.:-:, ... _-:::: .• :·s~:.~.:t":~· _-:..' _:.:, ;_> · (.i.-:-i'.:, ·'.· -:~:.1,-:'.:· _ ... , • 

Jacques MBOSSO, . Premier Vice-Président 
Antoine Joachim OLIVEIRA, Second Vice-Président 
Doumssinrinmbaye BAHDJE, Juge, rapporteur 
Boubacar DICKO, Juge 
Biquezil NAMBAK, · Juge 

et Maitre Pascal Edouard NGANG À, Greffier en chef; 

Sur le renvoi, en application de l'article 15 du Traité relatif à 
l'harmonisation du droit' des affaires en Afrique, devant la Cour de céans 
de l'affaire Parti Démocratique de Côte d'Ivoire dit PDCI-RDA contre 
Société . J et A International par Arrêt n ° 784102 en date du 12 
décembre 2002 · de la Cour Suprême de Côte d'Ivoire, Chambre 

. judiciaire, saisie d'un pourvoi initié' le 23 · novembre 200 . 1 par Martre · 
· KOSSÔUGRO Sery, Avocat à là Cour d'appei d'Abidjan. ydeinevrarrt ~u 3, 
· rue J ESSË.Owens, 14 B.P. '279 Abidjan 14, agissant ~u nom etpourle 
compte du Parti Démocratique· de .. Côte . d'Ivoire ·dit' PDCI-R_DA,: 

. enregistré sous le n° 1791" du 23 novembre 2001 contre./'Arfét n° 428 > 
rendu lé 20 avril 2001 par la CbÙ.t d'appel d'Abidjan au proitt de ·,a Sôciété .J . 
èt Alritemational et,dont le dispositif est le suivant: · · 

« Statuant pub°liquement, cqntracfictoirement en matière de recours en 
annulation ét en. dernier ressort ; · · · · 

En la forme; 

Dëdare le PDG/ recevable en son reco~rs en annulation de la sentenœ 
arbitrale; . · . . . 

Au fond: 

L'y dit ma/fondé; 

- Rejette le rec:ous en annuf ation de la senterœ arb1rale du OS noventxe 1999; 

Condamne le PDCI aux dépens ». 
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